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Sommaire

L’année que nous venons de 
passer a été très éprouvante 
pour chacun d’entre nous, 
déstabilisant  nos hôpitaux,  
bloquant notre économie et 
nous obligeant presque à 
couper tous liens sociaux par 
des confinements stricts. Je 
m’associe à tous ceux qui ont 
eu des moments de peine, 

de deuil, et je salue une fois encore le travail remarquable du 
personnel soignant, des services de secours, tous ceux qui ont 
accompagné au mieux les personnes en difficultés et les personnes 
âgées, et qui nous ont permis de traverser ces mois difficiles. Notre 
territoire a été relativement épargné, et c’est une chance, mais 
c’est aussi grâce à nos comportements et notre solidarité. 

2021 s’annonce je l’espère meilleure, et l’arrivée du vaccin va 
redonner beaucoup d’espoir. Les premiers mois  seront  décisifs : si 
nous restons vigilant, en gardant les bonnes habitudes sanitaires 
et les gestes barrières, 2021 pourra nous rendre notre sérénité, 
la réouverture de toutes les activités, nos moments de liberté et 
d’échange qui nous tiennent tant à cœur.

Cette édition du Mag laissagais va vous présenter l’année écoulée. 
Avec cette particularité « COVID », bien sûr, nous avons eu moins 
d’animation, moins de vie locale, mais il en faut plus pour arrêter 
l’activité, le dynamisme et la motivation créative des concitoyens 
de Laissac-Sévérac l’église. Vous remarquerez que malgré tout, 
nous nous sommes adaptés, et beaucoup d’initiatives ont eu lieu, 
c’est ce qui nous a permis de tenir bon et de garder le moral.

Alors un grand merci, à vous, à vous tous, simples citoyens, 
commerçants, artisans, fonctionnaires, libéraux, membres actifs 
d’association, retraités, et je n’oublie pas les ados, les enfants, tous 
ceux qui ont facilité le quotidien dans ce contexte, qui ont apporté 
leur service, du temps, du réconfort, une poignée de mains, un 
sourire, un dessin, … peu importe, un grand merci à cet élan de 
solidarité et de proximité qu’a montré tout un territoire, c’est notre 
force, notre fierté…

N’oublions pas ce que nous venons de vivre, restons vigilant, mais 
gardons cette bienveillance, cette réactivité et cette solidarité qui 
nous caractérisent, et qui nous permettra de voir et d’entreprendre 
l’avenir avec plus de sérénité afin de retrouver tous ces bons 
moments de partage d’échange, et de convivialité qui nous 
manquent tant... très bonne année à toutes et à tous, prenez soin 
de vous.

Très cordialement, 
David MINERVA, Maire de Laissac-Sévérac l’Eglise.
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La commune de Laissac-Sévérac l’Eglise, en plus du 
budget général de la commune, gère six autres budgets 
annexes :

•  Le budget des centrales photovoltaïques

•  Le budget de la résidence services Claude Salles

•  Le budget Eau

•  Le budget Assainissement

•  Les budgets des deux lotissements (Les Roucadels 2 et 
3 à Laissac et le Chemin des Moines à Sévérac l’Eglise)

Et un budget autonome : 

•   Le budget du CCAS (Centre Communal d’Action 
Sociale)

Nous allons vous présenter les principales composantes 
de ces budgets et les projections financières au 
31/12/2020 :

Les budgets annexes

 Finances

Les centrales photovoltaïques :

Depuis fin 2011, la commune de Laissac exploite en 
régie directe les centrales photovoltaïques qui ont 
été posées sur les toitures du foirail des bovins et 
des ovins pour une puissance total de 1400 KWc. Le 
montant de l’investissement total est de 5 165 000 €. 
Cet investissement, réalisé en 2011, a été financé par 
le biais de deux emprunts sur une durée de 20 ans. 

Le chiffre d’affaires du budget photovoltaïque se situe 
pour 2020 à 890 000 €. Les charges d’exploitation 
de la centrale sont essentiellement constituées des 
frais de maintenance, des primes d’assurances et 
des frais d’entretien. Afin de maintenir le niveau 

de production, la commune est amenée à changer 
certains panneaux défectueux. En 2020, le montant 
du changement des panneaux s’est élevé à 75 722 € 
HT (83 112 € TTC). L’annuité globale (capital + intérêt) 
du remboursement de l’emprunt est de 376 000 €.

Une fois déduit l’impôt société et les taxes (CFE et 
IFER), le budget des centrales photovoltaïques devrait 
laisser pour 2020 un excèdent de 392 000 € qui sera 
reversé au budget général de la commune.

Cet investissement engagé en 2011 est donc un 
atout important pour notre commune. Il dégage des 
excédents de trésorerie significatifs et nous permet 
de maintenir un niveau élevé d’investissement. 
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Les budgets des lotissements : 

La commune de Laissac-Sévérac l’Eglise propose 
des lots de terrains constructibles sur le territoire 
de ses deux anciennes communes.

Les budgets des lotissements doivent normale-
ment s’équilibrer, les ventes de terrains devant 
couvrir les frais d’acquisition du terrain et les frais 
de viabilisation. La commune établit donc un prix 
au m² qui doit couvrir l’ensemble de ces frais. Pour 
le lotissement des Roucadels situé à Laissac, deux 
tarifs ont été calculés, le quartier des Roucadels 2 
est proposé à un prix de 55 € /m² et le quartier des 
Roucadels 3 avec des lots plus petits situés le long 
de la voie ferrée est proposé au prix de 45 € /m².

Plusieurs lots accueillent déjà des constructions, 
d’autres sont réservés. A ce jour il reste en vente 
trois lots sur la partie des Roucadels 2 et un seul lot 
sur les Roucadels 3.

Le lotissement du chemin des Moines situé à 
Sévérac l’Eglise est actuellement proposé à la com-
mercialisation au tarif de 48 € /m². Sur les dix lots 
proposés, huit sont d’ores et déjà réservés.

 Finances

La résidence services Claude Salles :

Cet établissement, anciennement foyer logement, 
acquis par la commune en 2010 et agrandi en 2018 
propose 50 logements. Cette résidence dynamique 
au service des personnes âgées est un service 
indispensable pour le maintien de nos ainés sur 
notre territoire. 

L’établissement est géré par 3 agents communaux 
et le concours des agents techniques qui réalisent 
les travaux d’entretien.

En plus de la fourniture du logement, la résidence 
propose des services tels que l’animation, le 
nettoyage et le repassage du linge. Les résidents 
ont aussi accès à un service de portage de repas.

La bonne gestion de cette résidence fait 
qu’aujourd’hui, tous les logements sont occupés 
et une liste d’attente a été mise en place pour les 
personnes souhaitant s’y installer.

La location des logements a ainsi permis en 2020 
de réaliser un produit de 343 000 €. Les charges 
à caractère général représentent un montant 
de 67 000 € et couvrent en particulier les frais 
d’électricité (12 000 €), de chauffage (10 000 €), 
d’eau (6 000 €), d’entretien (4 000 €) et de taxe 
foncière (23 000 €).

Les frais de personnels et d’agents techniques 
se sont élevés à 114 000 €. Enfin l’annuité de 
l’emprunt est de 125 000 €.

Au titre de l’exercice 2020, le budget de la 
résidence devrait se solder par un excédent de 
l’ordre de 70  000 € qui permettra la réalisation 
de 2 logements supplémentaires en 2021 par le 
réaménagement d’une ancienne buanderie.



• Janvier 2021 • Laissac-Sévérac l’Eglise • LE MAG     5  

 Finances

Le budget du CCAS : 

La commune de Laissac-Sévérac l’Eglise gère aussi le budget autonome du Centre Communal d’Action Sociale.

Le CCAS a comme objectif de venir en aide aux personnes en difficultés et d’accompagner des initiatives à 
caractère social. Il est composé de membres du conseil municipal et d’habitants de la commune.

Financièrement, il est abondé par les ventes des concessions des cimetières et par le budget général de la 
commune. 

Le CCAS apporte aussi un réconfort aux personnes âgées de plus de 80 ans de notre commune, vivant seules, 
en leur offrant un cadeau pour les fêtes de fin d’année.

Le montant global du budget du CCAS au titre de 2020 s’élève à 2 000 €.

Le budget Eau et le budget Assainissement : 

Depuis 2019, les services de l’Eau et de l’Assainissement 
sont gérés à partir de deux budgets distincts.

Les services de l’Eau de Laissac et de l’Assainissement 
de l’ensemble de la commune ont été délégués à une 
entreprise privée suite à appel d’offre réalisé en 2016 
pour une durée de 7 ans. C’est l’entreprise SUEZ qui 
assure actuellement la gestion des services. Elle encaisse 
les prestations auprès des administrés et reverse à la 
commune une contribution lui permettant de maintenir 
le réseau et les investissements (réservoirs, station 
d’épuration) et de rembourser les emprunts. Pour la 
commune historique de Sévérac l’Eglise, la commune 
adhère au Syndicat des eaux de la Haute Vallée de 
l’Aveyron (SIAEPHVA), qui gère le service de l’eau.

Les tarifs de l’eau et de l’assainissement des deux 
anciennes communes de Laissac et de Sévérac l’Eglise 

ont fini d’être harmonisés en 2019. Cette harmonisation 
avait eu pour conséquence une diminution du forfait 
communal de la fourniture de l’eau de 6 € (le forfait 
étant passé de 56 € à 50 €).

Le budget de l’Eau présente une capacité 
d’autofinancement faible de l’ordre de 8 000 € qui ne 
permet pas d’envisager les travaux importants qui seront 
nécessaires pour maintenir le réseau de distribution de 
l’eau dans les années à venir. Il est donc envisagé un 
réajustement des tarifs afin de continuer à faire face à 
nos engagements financiers et à nos investissements 
futurs en augmentant les tarifs du forfait communal 
annuel de 2 € et le tarif du m3 d’eau consommé de 2 
centimes. 

Le budget de l’assainissement présente quant à lui, 
malgré une capacité d’autofinancement légèrement 
négative, un excédent global de 86 000 €. Il n’est pas 
prévu de revoir les tarifs communaux de ce budget.
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AMÉNAGEMENT DE LA RUE DU COLOMBIER

A partir du printemps, et durant 4 mois, la rue du 

Colombier va faire l’objet de travaux sur le secteur compris 

entre la place Occitane et la place du 8 mai 1945. Cette 

voie qui est un axe très fréquenté de notre commune 

nécessite aujourd’hui de nouveaux aménagements. 

Ces travaux porteront notamment sur la création de 

7 places de stationnement, la mise en place de chicanes 

qui permettront de diminuer la vitesse automobile, 

ainsi que l’aménagement de liaisons piétonnes 

sécurisées (liaisons douces et liaisons adaptées aux 

personnes en situation de handicap ou à mobilité 

réduite). Des plantations seront également réalisées 

afin d’agrémenter ces nouveaux aménagements.

Ces travaux, d’un montant de 116 019,75 € HT, 

bénéficieront de l’aide de l’Etat via la Dotation 

d’Equipement des Territoires Ruraux (DETR) à hauteur 

de 35 %. Des demandes de subventions sont également 

en cours au niveau du Conseil Régional et du Conseil 

Départemental.

Durant la période de travaux une circulation alternée, ou 

une déviation temporaire, pourront être mis en place. 
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RUE DU COLOMBIER

A 15/07/2020  L.R.APS
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LAISSAC

 AMENAGEMENT ET SECURISATION

AVANT PROJET DEFINITIF (APD)

Plan d'aménagement

27, place Roland Saules
12310 LAISSAC - SEVERAC L'EGLISE

B 22/10/2020 LRAPD v2

    

    

05 65 69 60 45

mairie-de-laissac@wanadoo.fr

1/200

    

    

LAISSAC-SÉVÉRAC L’EGLISE :
PETITE VILLE DE DEMAIN

Notre commune vient d’être retenue pour participer 
au programme national « Petites Villes de demain ». 

Géré par le Ministère de la cohésion des territoires, ce 
programme a pour but de revitaliser les centres-bourg, 
à travers l’accès à de nouvelles aides financières dans 
différents domaines, comme l’urbanisme et l’habitat, 
le commerce ou du soutien aux projets numériques. 
Deux autres communes de notre territoire ont été 
retenues : Saint Geniez d’Olt et d’Aubrac et Sévérac 
d’Aveyron.
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LAISSAC

 AMENAGEMENT ET SECURISATION

AVANT PROJET DEFINITIF (APD)

Plan d'aménagement

27, place Roland Saules
12310 LAISSAC - SEVERAC L'EGLISE

B 22/10/2020 LRAPD v2

    

    

05 65 69 60 45

mairie-de-laissac@wanadoo.fr

1/200

    

    

RÉFECTION DE LA TOITURE DE L’EGLISE 
NOTRE DAME DE SÉVÉRAC L’EGLISE

Début octobre et pour une durée de 6 semaines, 
différents travaux ont été réalisés par l’entreprise 
« les Couvreurs du Causse » :

•  reprise de la charpente de la nef sud et de la sacristie, 
remplacement de la volige et de l’ardoise du Cayrol.

•  reprise partielle de la nef nord

•  création de 4 Trappes de visite d’accès au toit.

•  création d’un chemin de visite de la charpente.

Le coût de ces travaux s’élève à 54 018 € HT. 
L’opération a été subventionnée par l’Etat à hauteur 
de 10 547 € (par le biais de la DETR), et par le 
département (9 000 €).

Les travaux d’entretien régulier de notre patrimoine 
sont importants afin de ne pas le laisser péricliter.
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 Travaux / Projets

  RENOUVELLEMENT DU LABEL « VILLAGE ETAPE »

En 2016, le village de Laissac a obtenu le label « Village 
Etape ». Ce label, important pour la vitalité de notre commune 
et de son tissu commercial, avait été décerné pour 5 ans. 

Arrivant au terme de cette période, notre commune soucieuse 
de maintenir son attractivité et la visibilité grâce au label a 
engagé une démarche de renouvellement. 

Une rencontre a eu lieu en octobre avec les partenaires du 
label : Fédération Française des Villages Etapes, Direction 
Départementale des Territoires, Direction Interdépartemen-

tale des Routes, Chambre de Commerces et d’Industrie, et la 
Communauté de Communes. Cette réunion a permis à la 
Mairie, à l’Office de Tourisme et à l’UCAL de présenter un 
bilan commun des 5 années de labellisation, ainsi que les 
projets et aménagements prévus dans les prochaines années. 
Le lendemain, une délégation de la fédération, accompagnée 
de plusieurs élus, a été à la rencontre des commerçants afin 
de dresser le bilan économique de la labellisation. 

Le résultat de cette demande de renouvellement devrait être 
connu au printemps après l’étude du dossier par le Ministère 
de la Transition Ecologique, et la Préfecture de l’Aveyron.

BIENVENUE À NICOLE LABRO

Depuis le 16 novembre dernier, Nicole Labro a rem-
placé Georges Pouget au poste de Responsable des 
services techniques de la commune. Précédemment 
en poste à la Mairie d’Aurillac, Nicole Labro pilote 
désormais tous les projets techniques de la collec-
tivité. Elle a notamment en charge les questions 
d’aménagements, elle gère les marchés publics, et 
encadre l’ensemble du personnel technique.

Nicole est également responsable des questions 
d’urbanisme. Pour tout renseignement concernant 
les autorisations d’urbanisme vous pouvez la contac-
ter au 05 65 69 60 18, ou prendre rendez-vous dans 
le cadre d’un projet spécifique.
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 Travaux / Projets

  ACHAT D’UN TÉLESCOPIQUE

La commune vient de faire l’acquisition d’un élévateur 
télescopique auprès de l’entreprise « AGRIPOLE » de 
Laissac-Sévérac l’église. Ce nouvel outil de travail est 
équipé d’une nacelle qui permettra entre autre une 
meilleure efficacité lors des opérations d’élagage et 
de nettoyage. Cet engin sera également utilisé pour le 
transport de matériel, de barrières, et facilitera la mise 
en place des infrastructures à l’occasion des festivités.

WIFI4EU

Notre commune vient de bénéficier du programme 
Européen WIFI4EU. Ce programme permet d’obtenir un 
financement de 15 000 € destiné à déployer un réseau 
WIFI sécurisé accessible gratuitement dans les espaces 
publics. Ainsi, vous pouvez désormais utiliser ce réseau 
autour de la Mairie de Laissac, du Centre Administratif, 
du Foirail, du gymnase et de l’Aire de Camping-Car / Aire 
de repos. Pour cela il vous suffit de vous connecter au 
réseau WFI4EU, et d’accepter les conditions d’utilisations. 

CERTIFICATION FORESTIÈRE PEFC

La commune possède 152,58 hectares de forêt, dont 
la gestion est assurée par l’ONF. La commune a décidé 
de s’engager dans la certification de la gestion durable 
de ces forêts, avec une démarche de certification PEFC. 
Cet engagement impose de respecter les règles de 

gestion durable en vigueur, 
et permet notamment de 
mieux valoriser les bois lors 
des ventes et d’accéder aux 
aides publiques en lien avec 
la forêt.

EXTINCTION NOCTURNE DE 
L’ÉCLAIRAGE PUBLIC

L’éclairage public de Laissac-Sévérac l’Eglise 
est géré par le SIEDA (Syndicat Intercommunal 
d’Energies du Département de l’Aveyron). A 
travers son groupement de commande, le SIEDA a 
proposé à notre commune de mettre en place une 
extinction nocturne de l’éclairage public.

Cette extinction présente plusieurs avantages 
pour la collectivité et ses habitants, avec une 
diminution de la consommation électrique, une 
baisse des coûts énergétiques, une diminution de 
la délinquance et une lutte contre de la pollution 
lumineuse qui permet de favoriser la biodiversité.

Un sondage a été réalisé début janvier pour 
recueillir l’avis de la population sur cette question. 
Ce sondage donne un résultat favorable à 94 %.

La municipalité a donc décidé d’engager cette 
démarche prochainement. Dans un premier 
temps cette extinction aura lieu uniquement dans 
les secteurs dont les lampadaires sont équipés 
de système d’horloge, avant d’être généralisée 
à l’ensemble de la commune. Cette extinction 
aura lieu toute l’année, de 00h30 à 5h du matin, 
excepté durant les nuits de week-end (de vendredi 
à samedi et de samedi à dimanche) et durant 
les périodes d’animations.



Festivités de Noël

 Dossier

Le Week-end des Lutins Laissagais, 3e édition
Malgré les difficultés d’organisation liées à la crise sanitaire, l’UCAL et la Mairie de Laissac-Sévérac l’Eglise ont 
choisi de maintenir « Le Week-end des Lutins Laissagais », journées d’animations du village durant le week-end 
avant Noël. Le but de ces journées est de proposer des animations familiales culturelles, (spectacles, concerts, 
lectures…) sportives (course, randonnée…) et conviviales (vin chaud, soupe au fromage…) juste avant Noël pour 
inciter chacun à rester dans le village et y consommer local pour les fêtes. Cette année, nous avons proposé des 
animations de rue, en déambulation et en drive pour répondre aux exigences sanitaires. La Pena des Abeilles, venue 
de St Affrique, a réveillé en fanfare les rues du village, pendant que Renèze de la compagnie Doun de Sévérac le 
Château, embarquait son public dans une visite guidée décalée et farfelue de Laissac… L’auteur de BD recoulais, 
Yvain Murmure, a dédicacé son nouveau livre à la Maison de la Presse et un vin chaud a été proposé au Chalet des 
Lutins. La soirée a été illuminée par les lanternes célestes offertes par la Mairie et le lendemain, une promenade 
en famille a été proposée. 
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250 Lanternes célestes dans le 
ciel de Laissac-Sévérac l’Eglise !
Plus de 250 décorations de Noël ont été déposées en 

Mairie, pour décorer les sapins installés sur les places de 

Laissac et de Sévérac l’Eglise. 250, c’est aussi le nombre 

de lanternes célestes distribuées par la Mairie et qui ont 

illuminées le ciel de Laissac-Sévérac l’Eglise !

Bravo à tous !



L’UCAL ET LA COMMUNE S’UNISSENT 
CONTRE LA CRISE

En 2020, la crise sanitaire a fortement impacté le com-
merce de proximité, et les conséquences économiques 
des confinements ont fragilisé nos entreprises. A Lais-
sac comme ailleurs, les petits commerçants ont lutté 
pour continuer à travailler et garder leur clientèle, et la 
solidarité a été essentielle pour maintenir le plus pos-
sible l’activité. 

C’est pourquoi, dès le printemps, l’Union des Commer-
çants et Artisans du Laissagais a engagé une réflexion 
avec la Mairie de Laissac-Sévérac l’Eglise pour imagi-
ner des moyens simples et efficaces de relancer la dy-
namique économique et se serrer les coudes en cette 
période de contraintes. Un don généreux de la com-
mune de 6  000 € en AmiKdo a permis de proposer 
aux clientèles des commerces locaux des animations 
conséquentes qui ont été très appréciées par les diffé-
rents intéressés. 

Le 21 août a eu lieu « La Journée du Commerce Lais-
sagais » durant laquelle les clients des commerces du 
village adhérents et non adhérents à l’UCAL, munis de 
leurs tickets de caisse du jour, pouvaient tirer au sort et 
gagner immédiatement des chèques AmiKdo de 10 à 
50 €, à dépenser sur le territoire jusqu’à fin 2021. La 
forte participation (630 tickets d’achat récoltés durant 
toute la journée, générant donc une fréquentation ac-
crue et des retombées économiques directes pour tous 
en cette fin d’été) a donné lieu à 120 gagnants pour 
un total de 4 100 € de gains. Cette réussite a montré 
le lien fort qui unit le tissu économique, les habitants 
et consommateurs du village, et les élus laissagais. De 
plus, les retombées indirectes, se font encore ressentir, 

puisque depuis septembre, c’est 13 000 € d’AmiKdo 
qui ont été déposés par les commerçants laissagais. 

En fin d’année pour Noël, le deuxième confinement 
ayant empêché toute animation durant l’Automne, 
l’UCAL a remis en jeu les 1 900 € d’AmiKdo restants, 
lors d’un grand jeu de vitrines. Pendant les animations 
de Noël, les laissagais et leurs enfants ont été entrai-
nés dans un parcours à travers les rues du village, de 
boutique en boutique, pour découvrir les photos des 
bouilles des commerçants lorsqu’ils étaient enfants, 
et noter sur leurs bulletins de participation la liste de 
leurs commandes au Père Noël. Le tirage au sort a eu 
lieu début janvier, et a révélé les 30 gagnants à 50 €, 
2  gagnants à 100 € et le gagnant à 200 € en AmiK-
do. Une belle façon de remercier les laissagais pour leur 
soutien durant l’année, et de gagner des clients au-delà 
du village qui reviendront, c’est sûr, faire leurs achats à 
Laissac ! 

 Vie économique
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DES COMMERCES TOUJOURS FERMÉS

Depuis le dernier confinement de novembre 2020, 
certains commerces et entreprises n’ont pas eu le 
droit de rouvrir leurs portes. Nous déplorions déjà 
la fermeture définitive du Pub en mars, nous espé-
rons que nos restaurateurs arriveront à survivre à 
cette terrible épreuve. Si certains proposent quand 
même des repas à emporter (hôtel restaurant 
Cazes Arazat, la Bascule, le Commerce, la Patche) 
d’autres (le Centre, le Foirail) n’ont pas repris leur 
activité. La ZAC, zone d’activités créatives, reste 
également fermée sans visibilité pour une réou-
verture possible… 



 Vie économique
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DU NOUVEAU SUR LA Z.A. 
DU COLOMBIÈS : 
LES SERRES DU COLOMBIÈS 

Après dix-sept ans d’activité sur notre 
commune, Isabelle Rozière a fait valoir 
ses droits à la retraite et a vendu sa 
pépinière horticole à Quentin Lebbe et 
Julien Berthier en septembre dernier. 
La nouvelle entreprise se nomme dé-
sormais : « Les Serres du Colombiès ».

Quentin, diplômé en marketing niveau 
master, a suivi une formation horticole 
à la chambre d’agriculture pour obtenir 
le Brevet Professionnel Responsable 
d’Exploitation Agricole (BPREA). Il est 
resté en immersion dans l’entreprise 
pendant plus d’un an au côté de Mme 
Rozière afin d’affiner la passation.

Julien, diplômé en marketing commu-
nication, avait commencé des études 
en horticulture avant de choisir la voie 
de la vente et communication. Avant 
d’effectuer ce virage à 180°, il était 
organisateur d’événements (salons, 
course à pied...) et responsable des 
relations avec les clubs de sports pro-
fessionnels pour les journaux Centre 
Presse (Rodez) et Midi-Libre (Mont-
pellier). Il est aussi très présent depuis 
de nombreuses années dans le mi-
lieu associatif laissagais (ROC Laissa-
gais notamment) et bertholènois.

Le duo de repreneurs souhaite pré-
server les prestations existantes, tout 
en apportant leur savoir-faire et leur 
touche personnelle. Ainsi, vous y trou-
verez la vente de végétaux, d’engrais, 
d’articles de jardinerie, de décoration, 
de funéraire et tout ce qui tourne au-
tour de l’horticulture.

Nous leur souhaitons une très bonne 
implantation !

Contact : 06 07 48 21 53. Page Face-
book : lesserresducolombies.

ATELIER EQU’INTENSE

L’Atelier Equ’Intense est une entre-
prise de sellerie harnachement-ma-
roquinerie qui a été créée à Laissac 
en juillet 2020 par Camille Cortesi, 
âgée de 25 ans. 

Après 6 années d’études en bijou-
terie joaillerie, et l’obtention d’un 
BTS, Camille Cortesi a engagé une 
reconversion professionnelle en ob-
tenant un CAP Sellier Harnacheur au 
haras national du Pin. Durant cette 
formation elle a acquis le titre d’un 
des Meilleurs Apprentis de France 
en sellerie harnachement. Camille 
Cortesi est spécialisée dans la sel-
lerie harnachement mais pratique 
la maroquinerie, le repoussage, la 
teinture sur cuir pour un maximum 
de personnalisation pour toutes les 
créations, et bien sûr les répara-
tions. Elle a réussi à allier sa passion 
pour les chevaux, avec son goût 
pour l’artisanat. 

A partir du 1er Mars, vous pourrez 
la retrouver dans son atelier 5 place 
du 11 novembre à Laissac.

BOULANGERIE PÂTISSERIE 
LE FOURNIL LAISSAGAIS :

Marie-Sylvie et Pascal Maurel sont à 
la tête du « Fournil Laissagais » depuis 
janvier 2020.

Le frère et la sœur, natifs de Montro-
zier, ont fait leurs armes à Entraygues 
en boulangerie, et à Rodez en pâtisse-
rie, avant de venir installer leur labo-
ratoire et créer leur vitrine avenue de 
Rodez à Laissac. Ces deux passionnés 
de la « boulange » travaillent à partir 
de matières premières locales pour 

confectionner et cuire sur place. Diffé-
rents pains, pâtisseries et viennoise-
ries vous sont proposés ainsi que des 
prestations spécifiques pour des évé-
nements familiaux ou autres...

« Le Fournil Laissagais » est une af-
faire de famille et de passion pour le 
plus grand bonheur de nos papilles.

BOULANGERIE PÂTISSERIE 
LA MUSETTE

« La Musette » a ouvert ses portes 
le 31 août dernier, place du Foirail à 
Laissac. Ce projet mené par Nicolas 
Balat, boulanger, et Claire Burguière, 
sa compagne, a connu de nom-
breuses difficultés administratives 
et matérielles. Grâce à leur ténacité 
et au soutien sans faille de Milo et 
Sacha leurs fils, ils ont su faire face 
et mener avec succès cette « aven-
ture » familiale. « La Musette » vous 
propose divers pains spéciaux et tradi-
tionnels, un large choix de pâtisseries, 
des viennoiseries mais également des 
formules snacking à emporter.
Félicitations à ces jeunes entrepre-
neurs pour leur savoir-faire et leur 
participation au maintien de la vie 
sociale de notre village.



LA FRINGUERIE D’ISA

Le 28 novembre dernier un nouveau 
commerce a ouvert ses portes au 
21  place Roland Saules. 

La Fringuerie d’Isa est née d’une dé-
marche éco-responsable de sa créa-
trice Isabelle Terral et le constat 
d’un gaspillage à outrance. Elle vous 
donne ainsi la possibilité d’offrir 
une seconde vie à vos vêtements et 
accessoires. Le concept est simple mais 
efficace. Isabelle vous achète tout type 
de vêtements, adultes et enfants au 
prix de 1 $ du kilo et après tri et lavage 
revend les pièces à l’unité à très petit 
prix (maximum 10 €). A l’heure de 
l’hyperconsommation, cette boutique 
est comme une évidence, un accord 
gagnant-gagnant dans laquelle cha-
cun peut y trouver son bonheur.

MARCHÉ AUX BESTIAUX

Cette année 2020 a été marquée par 
la fermeture de notre marché aux 
bestiaux le 17 mars dernier pour une 
durée de 5 semaines. L’activité n’a pu 
reprendre que le 21 avril dans le res-
pect de consignes sanitaires strictes : 
port du masque, distanciation sociale, 
pas de serrage de mains et donc pas 
de « patche ». Cette dernière consigne 
a été particulièrement difficile à faire 
respecter par nos usagers habitués à 
sceller une transaction de cette ma-
nière. 

Depuis le 20 octobre 2020, le nouveau 
péage unique situé Chemin d’Ampiac 
entre les deux foirails a été mis en 
service. C’est une structure lumineuse, 
spacieuse et fonctionnelle comprenant 
un espace réservé aux usagers leur 
permettant de trier et classer leurs do-

cuments à l’abri et surtout au chaud. 
Comme son nom l’indique, il est com-
mun au marché des bovins et au mar-
ché des ovins et remplace les deux 
anciens postes devenus vétustes.

Ce changement a entrainé une mo-
dification du fonctionnement et des 
habitudes mais désormais chacun a su 
trouver ses marques.

Au cours de l’année écoulée, 48  048 
bovins et 17 395 ovins ont été 
échangés sur le marché de Laissac, 
chiffres inférieurs à ceux des an-
nées précédentes en raison de la pé-
riode d’inactivité du printemps. Que 
l’année 2021, soit plus favorable à 
notre marché aux bestiaux, c’est ce 
que nous espérons !   

MARCHÉ DES COMMERÇANTS 
NON SÉDENTAIRES

Tous les mardis matin, en même 
temps que le marché aux bestiaux 
se tient le marché des commerçants 
non sédentaires au centre du vil-
lage. Ce marché qui vit au rythme 
des saisons, est étroitement lié au 
marché aux bestiaux. En septembre, 
cette année, nous avons décidé de 
maintenir la circulation piétonne 
effective pendant la période 
estivale, pour faciliter les échanges 
commerciaux et accentuer la sécurité 
des personnes.

Les accès sont donc fermés aux vé-
hicules à partir de 7h l’été et 7h30 
l’hiver. Des barrières bloquent le pas-
sage et il est essentiel pour le bon 
déroulement du marché de ne pas les 
déplacer et de respecter ce dispositif. 
Nous comptons sur le sens civique de 
chacun.

Cet été, nous avons réuni les commer-
çants non sédentaires et les commer-
çants locaux autour d’un apéritif qui 
fût apprécié de tous et qui nous a per-
mis de partager les préoccupations et 
les satisfactions des uns et des autres. 

Cette année, le marché a aussi dû 
s’adapter aux contraintes sanitaires 
actuelles. Le port du masque est obli-
gatoire et du gel hydroalcoolique est 
mis à disposition aux différentes en-
trées du marché.

Pendant le temps de l’avent, nous 
avons apporté une petite note musi-
cale en diffusant des chants de Noël, 
et pendant les vacances de Noël, nous 
avons organisé deux marchés festifs 
avec une animation et des décors de 
Noël ainsi qu’une dégustation de vin 
chaud, jus de fruit et friandises. Nous 
avons eu également la chance d’ac-
cueillir Saint Nicolas qui a distribué 
des chocolats aux enfants sages.

Nous avons des projets d’animation 
pour les prochaines vacances. Notre 
ambition est que ce marché garde son 
attrait et son dynamisme malgré la 
pandémie, les contraintes sanitaires 
et la morosité actuelle. 

 Vie économique
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HOMMAGE À JEAN-FRANÇOIS DELMAS

M. Jean-François Delmas, décédé en 2017, avait légué 
l’intégralité de son patrimoine à notre commune. En 
sa mémoire, et selon sa volonté, une plaque en verre 

sérigraphié a été installée devant son ancienne maison 
rue Jean-Moulin. Cette plaque, inaugurée en octobre, 
représente le Domaine des Bourines, ancienne pro-
priété de ses parents, et rend hommage à ce généreux 
donateur. 

ERRATUM : BÉNÉVOLES D’OR 

Dans le précédent bulletin municipal, un des douze 
bénévoles récompensés au titre des bénévoles 
d’or a été oublié. Frédéric Dard, membre actif de la 
société de chasse de Sévérac l’Eglise. 

IL NOUS A QUITTÉS

Jean-Noël RISPAL a été agent des foires pendant 
32  ans. Depuis 1988 et jusqu’à ce lundi de décembre 
où nous apprenions sa disparition, il était à nos côtés 
au marché aux bestiaux tous les mardis. « Galinette » 
comme il nous arrivait de le surnommer, pour sa res-
semblance physique avec un personnage de fiction, 
était très apprécié de nous tous. 

Durant ces longues années, il a su parfaitement 
s’adapter à l’évolution du fonctionnement du marché 
et aux différentes missions qui lui ont été confiées 
tantôt sur le marché des bovins, tantôt sur celui des 
ovins.  

Le mardi matin, il arrivait toujours très en avance 
de façon à profiter de petits moments d’échanges 

avec ses collègues de travail. Il était très plaisant de 
travailler avec lui. Depuis quelques semaines déjà, 
son sourire et sa bonne humeur permanente nous 
manquent beaucoup ! 

Aux membres de sa famille, à ses proches, nous 
adressons nos affectueuses pensées.
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 Retour sur

Les festivités du mois 
d’août
Malgré le contexte sanitaire, plusieurs manifestations 
ont pu avoir lieu cet été, tout en respectant les consignes 
sanitaires : repas, vide-grenier, concours de pétanque, 
marché en musique, messe en plein air, regroupement 
de voitures anciennes, … sont venus animer l’été de 
Laissac-Sévérac l’Eglise.
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RENTRÉE DES ASSOCIATIONS

Pour la 8e année consécutive et malgré le contexte 
sanitaire, la Mairie de Laissac-Sévérac l’Eglise a pu 
maintenir l’organisation de la rentrée des associations. 
Pas moins d’une quinzaine d’associations laissagaises 
avait investi le centre administratif dans le respect des 
gestes barrières afin de présenter leurs activités.

Le public s’était déplacé en nombre, preuve de l’in-
térêt et de la richesse du tissu associatif local. Mal-
gré cet engouement pour la reprise, tout s’est arrêté 
avec le 2e confinement fin octobre. Le début de 2021 
devrait marquer le retour à une pratique plus normale 
en espérant que chaque association puisse repartir de 

l’avant.

LES VIRADES DE L’ESPOIR

Cette année, comme depuis 17 ans déjà, une virade 
de l’espoir a eu lieu à Laissac-Sévérac l’Eglise le dernier 
week-end de septembre.

Cette animation, en version allégée toutefois, s’est te-
nue malgré tout car nous avons estimé que maintenir ce 
rendez-vous annuel était très important. Nous avons eu 
à cœur, bien entendu, de respecter les gestes barrières 
et la distanciation physique : aussi, oubliés cette année 
le concours de belote, le quine, le repas dansant … etc.

Samedi 26 septembre donc, sous l’égide de l’associa-
tion « Laissac à dos » deux randonnées pédestres ont 
été proposées : une familiale, accessible à tous, et une 
marche nordique. Une trentaine de personnes y a parti-
cipé. La rando quad a réuni dix à quinze véhicules, l’ex-
position et la balade des voitures anciennes a égale-
ment été un succès.

Nous remercions chaleureusement les associations qui, 
malgré ce contexte éprouvant de crise sanitaire, ont ma-
nifesté leur intérêt et leur solidarité pour les personnes 
atteintes de mucoviscidose. Nous remercions aussi la 
municipalité pour la mise à disposition gracieuse des 
infrastructures et les agents communaux pour leur effi-
cacité et leur disponibilité.

Bien sûr, les bénéfices sont loin d’être à la hauteur des 
années précédentes puisque nous avons envoyés à l’asso-
ciation Vaincre la mucoviscidose, 2000 euros, ce qui repré-
sente un cinquième des sommes perçues habituellement.

Néanmoins, la convivialité, l’amitié et le partage étaient 
présents et c’est bien là l’essentiel pour raviver l’espoir 
chez nos malades et leur donner le courage de se battre. 
Merci infiniment à tous pour votre investissement et 
votre implication. Nous vous donnons rendez-vous en 
septembre prochain en espérant des conditions bien 
plus propices et bien plus agréables.

Françoise FOUET, déléguée départementale



L’AUTOMNALE D’ACTION 12

L’association a organisé après l’été une manifestation fa-
miliale d’un nouveau genre. Le samedi 19 septembre a vu 
naître la première édition de l’Automnale, sur le thème 
du Far West.

Ce mélange d’animations et d’activités sportives fait suite 
à une réflexion menée en étroite collaboration avec la 
Mairie pour venir en aide aux commerçants.

Sur les différentes places du centre bourg, une importante 
logistique s’est mise en place tôt le matin, par les béné-
voles pour accueillir chevaux, poneys et structures. Malgré 
des conditions météo déplorables, nombreux cavaliers et 
attelage ont accompagné une quarantaine de marcheurs 
et d’enfants, sur un circuit balisé entre Laissac et Sévérac 
l’Eglise. A midi, nos restaurateurs ont proposé différents 
menus aux couleurs de l’Amérique. L’après-midi des spor-
tifs confirmés et débutants se sont affrontés sur une nou-
velle discipline, le trail-tir (course et stand de tir doté de 
carabines lazer). Cow-boys et indiens ont animé toute la 
journée des ateliers ludiques pour les enfants et organisé 
des balades à poneys. Vers 17h, une centaine de coura-
geux ont pris le départ pour un trail de 12 kms dans les 
Palanges, sur l’un des circuits permanent du tout nouveau 
Domaine Trail des Causses à l’Aubrac.

Cette manifestation a connu un réel succès grâce à l’inves-
tissement de tous ses bénévoles. 

CONCOURS DES BŒUFS DE NOËL 2020

L’Association du Marché aux Bestiaux s’était fixé un ob-
jectif pour 2020 : fêter son 10ème Concours des Bœufs 
de Noël. Nous avions imaginé faire de cette journée, un 
grand rendez-vous convivial rassemblant tous les fidèles 
partenaires de cet évènement aujourd’hui connu et re-
connu. Malheureusement, la situation nous a conduit à 
revoir nos projets afin de respecter les protocoles liés à 
la COVID et de protéger la santé de chacun. Afin de res-
ter en conformité avec la règlementation, nous avons 
fait le choix de ne pas accueillir de public et donc de ne 
pas maintenir les nombreuses animations habituelles. 
Les périodes de confinement nous ont fait, entre autres, 
découvrir la place insoupçonnée que tient l’agriculture 
dans la vie de tous les jours. Quelles que soient nos ha-
bitudes ou préférences alimentaires, l’agriculteur garnit 
notre table. Le travail de ces femmes et de ces hommes 
mérite respect et reconnaissance. 

Pensant qu’il était important de mettre à l’honneur 
cette vitrine de notre élevage à l’approche des fêtes de 
Noël, seule la partie cœur de l’évènement a été orga-
nisée : le concours d’animaux de boucherie. Pour l’occa-
sion, 301 génisses, vaches et bœufs de races à viande 
et de croisements issus de ces races étaient présents ce 
samedi 5 décembre sur le foirail de Laissac. Malgré la 
crise, on peut dire que la qualité des animaux était une 
nouvelle fois au rendez-vous et que le bilan des ventes 
a été plutôt positif. 

Si nous n’avons pas pu fêter comme il se doit, la dixième 
édition, soyez convaincus que nous préparons avec en-
core plus de ferveur les dix ans pour 2021 !
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AUGUSTE TRUEL : FINALISTE DE L’ÉMISSION 
PRODIGES !

Le jeune chanteur lyrique Auguste TRUEL a été sous le 
feu des projecteurs au mois décembre, en participant à 
la demi-finale, puis à la finale de l’émission PRODIGES 
diffusées sur France 2.

Pour préparer au mieux ces émissions, Auguste a mis en 
œuvre les conseils de Julie FUCHS, jurée de la catégorie 
chant. C’était la 1ère fois que le jeune laissagais chan-
tait avec un grand orchestre philharmonique. Un exercice 
beaucoup moins simple qu’il n’y paraît !

Le tournage, qui a eu lieu à Marseille, a également per-
mis à Auguste de tisser des liens avec d’autres jeunes 
« PRODIGES », et pourquoi pas d’envisager un jour de 
travailler sur des projets communs.

Dernièrement Auguste a de nouveau brillé en rempor-
tant le prix « Jeune talent » de la finale du concours des 
« Voix des Outremer » dans l’amphithéâtre de l’Opéra 
Bastille. Encore bravo pour ce parcours !

Facebook : https://www.facebook.com/augustetruelof-
ficiel - Instagram : augustetrl 

CENTRE DE SECOURS DU LAISSAGAIS

Le contexte sanitaire que nous connaissons nous a obligé à 
modifier nos habitudes en cette fin d’année. 

Nous avons mis en place au cours de l’été, le jeu concours 
dans les commerces Laissagais dans le but de leur apporter 
un soutien à notre manière durant cette période. 

L’apéro concert qui avait remporté un franc succès l’année pas-
sée n’a pas pu être reconduit, mais nous sommes d’ores et 
déjà en train de préparer une animation musicale pour l’année 
2021 que nous espérons être en mesure de maintenir. 

Côté sport, quatre sapeurs-pompiers ont participé au biath-
lon de l’Automnale organisé le 19 septembre par l’associa-
tion Action 12. Une belle manifestation qui, souhaitons-le, 
sera reconduite l’année prochaine. 

Certains d’entre nous ont aussi pris part aux Dispositifs 
Prévisionnels de Secours, mis en place par l’Union Dépar-
tementale des Sapeurs-Pompiers de l’Aveyron, lors de la 
course de vélo enduro UFOLEP qui s’est tenue à Séverac 
d’Aveyron le 13 septembre et du Trail organisé par Action 
12 en marge du biathlon le 19 septembre. 

Comme vous avez pu le constater nous avons aussi dû déca-
ler notre traditionnelle tournée des calendriers qui a débuté 
cette année le 15 décembre. Pour assurer le respect des 
gestes barrières nous venons à votre rencontre équipés de 
gel hydroalcoolique et de masques. Nous ne pénètrerons 
pas à l’intérieur des habitations et, exceptionnellement, ef-
fectuerons seulement un passage à votre domicile. Si vous 
n’êtes pas présent à ce moment-là, pas d’inquiétude notre 
calendrier vous sera remis en boîte aux lettres accompagné 
d’une enveloppe prêt à poster.  

La célébration de notre Sainte-Patronne, la Sainte Barbe, 
n’a pas fait exception et a aussi dû être annulée. Cette jour-
née devait être l’occasion de mettre en avant six d’entre 
nous pour avancement de grades. Ainsi, le grade de Caporal 
a été remis à Tanguy Cazes, Florian Svec, Anthony Santos 
et Benjamin Vieilledent formés au cours de cette année. 
Les grades de Sergent-Chef ont été remis à Jean-Yves 
Chauchard et Laurent Huby.

D’autre part, nous sommes heureux de vous annoncer que 
nous comptons dans nos rangs un nouveau sapeur-pom-
pier professionnel qui vient rejoindre Nicolas Rigal et Marin 
Arazat. En effet, après avoir réussi son concours, Théo Lucido a 
été recruté au sein du département et exerce actuellement 
au sein du Centre de Secours Principal du Nord-Aveyron.

Daniel Terral et Michel Galtier ont reçu de la part de Gérald 
DARMANIN, Ministre de l’Intérieur, la médaille d’honneur 
des Sapeurs-Pompiers avec Rosette pour service rendus, 
échelon argent. Celle-ci récompense tout Sapeur-Pompier 
qui s’est particulièrement distingué dans l’exercice de ses 
fonctions.

Malheureusement, la situation actuelle nous empêche de 
vous annoncer de manière certaine la tenue des manifes-
tations que nous avons l’habitude d’organiser et qui contri-
buent à la dynamique de notre secteur. Bien entendu, nous 
vous tiendrons informés de leur maintien ou non.

Vous pouvez suivre notre actualité sur la page Facebook  : 
Amicale des Sapeurs-Pompiers du Laissagais.
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USLB
Le club de Football de l’Union Sportive Laissac 
Bertholène va souffler ses 80 bougies en 2021. Un 
club qui se porte bien avec 184 licenciés (joueurs 
et dirigeants) pour la saison en cours. C’est Fabien 
Delmotte qui en assure la présidence. Il peut 
s’appuyer sur une quarantaine de dirigeants, coachs et 
arbitre pour animer le club. Ce nombre peut paraître 
important mais est nécessaire pour s’occuper des 144 
joueurs répartis en 8 catégories. 

Après le premier confinement, la saison a pu débuter 
normalement en septembre. Cette saison, l’effectif 
senior garçon s’est étoffé. Une émulation s’est créée 
dans le groupe. Cela se retrouve au niveau de l’assiduité 
aux entraînements et aussi au niveau des résultats : 
les 2 équipes occupent la deuxième place de leur 
cham-pionnat respectif.  

Nous participons à l’entente senior féminine avec 
Saint Geniez et Saint Laurent.

Les U17, en entente avec Saint Geniez sont deuxième 
du championnat.

Les U15 sont en entente avec Saint Geniez et Sévérac 
d’Aveyron pour la première fois. 2 équipes : l’équipe 1 
en tête du championnat, l’équipe 2 troisième. 

Les U13 et les catégories en dessous ne sont pas en 
entente. 1 équipe U13 deuxième du championnat.

En U11, 2 équipes qui évoluent à 8 sur le terrain.

Les U9 sont environ 25 et les U7, 20 et n’ont pu 
participer qu’à un plateau.

Le second confinement, fin octobre, a tout stoppé. 
Plus de compétition. Les entraînements ont repris 
doucement en décembre et, à l’heure où est rédigé 
cet article, nous ne savons pas quand reprendront les 
matchs et s’ils reprendront.

LAISSAC À DOS
Le club fête cette année ses 10 ans d’existence. Créé sous 
forme d’association Loi 1901, adhérente à la Fédération 
Française de Randonnée Pédestre, il a diversifié récemment 
son offre d’activités pour répondre aux souhaits de ses 
87 adhérents, tous licenciés. Les activités de Marche 
Nordique et de Rando Douce viennent en complément de 
la Randonnée Pédestre. Ces activités sont ouvertes à tous 
les membres : 

•  Randonnée Pédestre : sortie tous les jeudis pour 9 à 
12  km (journée ou demi-journée)

•  Rando douce : sortie tous les mardis après-midi

• Marche Nordique : une sortie par mois le Dimanche matin

Par ailleurs, le club organise chaque année deux sorties 
de plusieurs jours dans nos départements voisins. Doté de 
4 baliseurs bénévoles il participe à la bonne signalétique 
des sentiers de randonnée. Il participe également à 
l’animation du territoire en complément des évènements 
proposés par l’Office de Tourisme et des associations qui 
le souhaitent.

La convivialité et le respect sont les bases de la vie du 
club et comme pour toutes les associations, il nous tarde 
de redémarrer, de remettre nos chaussures et repartir à la 
découverte des richesses de nos territoires.



HVAR
A la même période, il y a un an, le club de rugby de l’HVAR 
rêvait de qualification, de phases finales, d’accession à la 
2e série, de festivités pour les 20 ans.

Depuis, comme pour beaucoup, le virus a sévi, mais 
les verts et noirs ont néanmoins atteint une partie des 
objectifs. En effet, pour l’exercice écoulé les Laissagais 
terminent 1er de poule et 4ème club de ligue Occitanie. 
Ce très beau parcours leur donne l’accession à la 2e série. 
Les phases finales et le championnat de France n’auront 
malheureusement pas pu se dérouler. Suite au premier 
déconfinement, la ligue a néanmoins tenu à organiser des 
finales un peu particulières.

Au mois de septembre sur le terrain de Graulhet l’Hvar 
a pu se mesurer aux biterrois de Murviel, et Salagou 
ainsi qu’aux bigourdans de Capvern. Nos aveyronnais 
insuffisamment préparés feront néanmoins bonne figure 
et s’inclineront de peu face au virtuel champion. La 
nouvelle saison est arrivée, avec l’ambition de bien figurer 
au niveau supérieur.

L’école de rugby a repris dès septembre avec de nouveaux 
petits rugbymans. Malheureusement, tout cela s’est vite 
arrêté fin octobre. Bien évidemment, l’ensemble des 
composantes de l’HVAR souhaitent renouer les liens au 
plus vite et se retrouver rapidement à Bertholène pour 
encourager petits et grands.

La trésorerie souffre forcément au moment où les 
entreprises partenaires ont d’autres soucis. Les thés 
dansants, rendez-vous mensuels très appréciés, sont 
également un manque à gagner important. Néanmoins 
dans l’attente des consignes qui permettront une reprise 
sécurisée, l’ensemble du club présidé par Vincent Bousquet 
et Jean Layral se tient prêt pour que la balle ovale circule à 
nouveau dans la haute vallée de l’Aveyron. L’HVAR tient à 
remercier la municipalité pour son soutien et vous donne 
rendez-vous dès que possible au stade, au thé dansant et 
pour fêter les 21 ans des verts et noirs.

BASKET-BALL LAISSAGAIS
Malgré les conditions particulières, la saison de Basket 
avait repris début septembre, avec des mesures sanitaires 
bien précises. 

Cela se présentait plutôt bien pour nos 2 équipes seniors 
filles, qui après les premières journées, comptabilisaient 
5 victoires sur 6 matchs. Nos jeunes U18 avaient réussi à 
se qualifier pour la région (inter-départementale). Seuls 
nos seniors garçons n’avaient pas encore réussi à ramener 
une victoire (seulement 2 matchs joués pour l’équipe 1 
et 3 pour l’équipe 2). Les autres équipes de jeunes ont 
participé à quelques rencontres comptant pour la Coupe de 
l’Avenir, qui au final ne pourra sûrement pas se poursuivre.

Nous avons cependant, réussi à organiser une Tombola 
grâce aux péripéties de notre mascotte « Otaké ». Après 
ces diverses aventures, nous l’avons récupérée le samedi 
19 décembre pour effectuer le tirage au sort des gagnants 
de notre Tombola. Cela a complété les animations de Noël, 
organisées par l’UCAL et la Mairie. 

Cette opération a été une réussite malgré les conditions 
d’organisation un peu particulières. Un grand merci à tous 
ceux qui ont participé à cette tombola pour soutenir notre 
club.

Le 15 décembre, nous avons pu retrouver les terrains pour 
les entraînements, mais uniquement pour les jeunes. 
Nous espérons pouvoir poursuivre en février et reprendre 
le cours de la saison, même si on sait qu’elle ne sera pas 
tout à fait comme les autres.

Nous vous souhaitons une belle année 2021, qu’elle vous 
apporte un peu de sérénité et beaucoup de bonheur.  

Le bureau du BBL
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VÉLO CLUB DE LAISSAC
Une saison sportive exceptionnelle malgré une année 
perturbée par la COVID-19. 

Cette année 2020 restera, malgré le contexte actuel une 
très bonne saison sportive… En effet, les effectifs du 
Vélo Club sont en hausse de 6% (seul club en hausse du 
département) atteignant pratiquement 150 licenciés !

La saison a débuté au mois de Février avec des épreuves 
dans le sud de la France et l’Espagne où Nicolas ICHARD 
et Théo CHARNAY faisaient monter 5 fois le maillot du 
Vélo Club sur la première marche du podium. S’en suivit 
la longue période du confinement avec l’annulation du 
Roc Laissagais qui réduisait à néant tout le travail de 
préparation depuis des mois… Nous reviendrons encore 
plus fort en 2021 !

La reprise des compétitions s’est effectuée au mois de 
Juillet avec la première Coupe de France à l’Alpe-d’Huez 
(38) où 3 Laissagais ont pris le Départ : Alex BEZAMAT 
et Samuel BOYE au sein de la sélection départementale 
et Nicolas ICHARD qui montait une fois de plus sur le 
podium à la 2e place. La semaine suivante, direction les 
Ménuires (73) pour les Championnats de France pour les 
trois mousquetaires Laissagais, avec cette fois la troisième 
place du podium pour Nicolas ICHARD. La saison reprenait 
petit à petit son cours avec les Championnats d’Occitanie 
au Mont Aigoual (30) où Nicolas ICHARD régnait une 
nouvelle fois sans partage. 

Les bons résultats s’enchaînaient pour nos licenciés : Axel 
VERNHET, 4e des Championnats de France d’Enduro, 2e 
place par équipe avec Thibault SOUTADE à l’Epic Enduro 
d’Olargues, des victoires au classement final sur 3 
épreuves (La Castonétoise, Mende, Lac des Bruyères) au 

Challenge Jeunes VTT Aveyron pour Léna ZARLENGA, Livio 
ZARLENGA et Noé MARGE, des places de 2e pour Louise 
LABRO, Milo TROUSSELIER, Maé GRIFFOUL, Arno GINISTY et 
Samuel BOYE, et enfin une  3e place pour Jules MARGE à 
ce même challenge.
Nicolas ICHARD, parachevait sa saison avec la victoire 
finale du Classement général de la Coupe Internationale 
de Catalogne avec 4 victoires sur 6 manches !
Afin de « sauver » un petit peu la saison, le Vélo Club 
a donc organisé avec le concours de la municipalité de 
Bertholène, mi-Septembre au Lac des Bruyères, les 
Championnats de l’Aveyron VTT Jeunes (Poussins à Cadets) 
qui ont vu la victoire de Samuel BOYE en cadets !
Déjà la nouvelle saison se profile : l’Ecole VTT a repris ses 
activités, les nouveaux maillots du club (avec les nouveaux 
partenaires) sont en cours de fabrication… Le Roc Laissagais 
affiche déjà un nombre record d’inscriptions !
Vous pouvez maintenant suivre toutes les actualités des 
équipes du Vélo Club sur notre blog :
team-laissac.e-monsite.com

TENNIS CLUB DE LAISSAC

Le club de Tennis de Laissac a connu quelques changements 
durant cette année 2020, puisque de nouveaux membres 
du bureau ont pris leurs fonctions en septembre. Nouvelle 
équipe, nouveaux projets !

La priorité va tout d’abord être donnée à la rénovation des 
équipements : réparation de la toiture du court couvert 
(pris en charge par la commune), remise en état du club 
house qui a connu un important dégât des eaux en début 
d’année, puis dans un second temps une attention sera 
portée sur les 2 courts extérieurs.

Ensuite, une action de communication va être réalisée pour 
améliorer la visibilité du club et le rendre plus attractif : 
création d’un logo, ouverture d’une page Facebook, flocage 
de polos pour les enfants de l’école de tennis, bref… les 
idées ne manquent pas !

Nous avons déjà été ravis de voir l’augmentation du 
nombre d’inscrits aux cours du mercredi après-midi, 
enfants comme adultes.

Mais surtout un grand principe : de la bonne humeur ! 
Hé oui ! Les mordus de balles jaunes sont comme ça : 
joyeux et dynamiques !
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 CLUB DE PÊCHE DU CANTON DE LAISSAC
Avec 270 adultes et 138 jeunes, l’association de pêche 
du « Canton de Laissac » ne cesse de grandir. Bien que 
plutôt discrète, l’équipe mène un travail remarquable sur 
un territoire halieutique modeste : chaque opportunité est 
exploitée pour la satisfaction des pêcheurs. La dernière en 
date fut le lâcher de black-bass au lac des Bruyères, une 
magnifique réussite qui a dopé la fréquentation de ce 
petit lac au milieu des Palanges. Pas une journée sans que 
de jeunes pêcheurs y tentent leur chance, avec le plaisir 
obligatoire de remettre ces magnifiques poissons à l’eau. 
Au cours du mois de novembre, des gardons ont aussi 
été lâchés et courant février, d’autres black-bass seront 
déversés.

Même si l’année a été compliquée par la COVID-19, tous les 
lâchers de truites prévus ont été réalisés, que ce soit sur la 
Serre à Coussergues ou sur l’Aveyron à Laissac. Ils ont été 
simplement décalés dans le temps avec, pour la première 
fois, des déversements au mois d’août et un dernier début 
septembre. Un prolongement inhabituel pour la pêche de la 
truite qui donne des idées pour 2021. Concernant le dernier 
site important géré par l’association, il s’agit du parcours 
No Kill truite du Pont d’Ampiac. Après plus de vingt ans 
d’existence (1er parcours No Kill créé dans le département), 
il attire toujours de nombreux adeptes, fins techniciens de 
la pêche à la truite qui doivent faire preuve de dextérité 
pour capturer des poissons souvent «  éduqués  » qui sont 
systématiquement remis à l’eau.

L’association organise très souvent avec l’équipe des 
animateurs de la fédération départementale, des stages 
d’initiation et de perfectionnement afin de devenir 
autonome dans cette pratique. Enfin une animation est 
offerte chaque année à une école du secteur pour faire 
découvrir aux enfants la rivière, les milieux aquatiques et 
les dangers qui les guettent.

Espérons que 2021 permette aux jeunes et moins jeunes, de 
se retrouver au bord de l’eau et qui sait peut-être serez-vous 
parmi eux, pour profiter d’une petite montée d’adrénaline 
à chaque prise, mais aussi d’une quiétude engendrée par le 
murmure de la rivière ou la beauté d’un plan d’eau reflétant 
le paysage.

Pour information, les cartes de pêche sont en vente au 
bureau de tabac et à l’Office de Tourisme de Laissac.

LAISSAC AUTO-SPORT
« C’est pas la joie. » La saison 2020 ne restera pas un 
bon souvenir. La COVID a impacté notre sport. Néanmoins, 
les rallyes ont repris en cette fin du mois de juillet pour 
seulement 2 mois. Le Laissac Auto-Sport a été présent 
sur 5 rallyes avec Bagnols les Bains, le Frontonnais, les 
Thermes, le Chasselas et le Cantal.

Les pilotes présents ont été Alban Ginesty, Enzo Vaché, 
Romain Vigouroux, Cyril Vaché, sans oublier les co-pilotes 
Vincent Ginesty, Guillaume Vigouroux, Yvette Raynal, 
Estelle Latger, Marie Pomarède et bien entendu les 
équipes d’assistance. D’autres ont apporté leur aide aux 
organisateurs d’épreuves tels Jacques DOMERGUE, Michel 
Visseq et Cathy Carrière.

Bilan : 6 podiums dont une 2e place de groupe, deux 
victoires de classe, deux fois la 2e place et une fois la 3e 
de classe. 

On attend un programme plus étoffé pour 2021 et un 
Rallye Aveyron Rouergue Occitanie à Laissac.

Toutes nos aventures sur le site : Laissac.AutoSport.
Ecklablog.com 
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PÉTAN-CLUB
Suite aux aménagements du Foirail et à la création du 
nouvel arrêt de bus, les joueurs du Pétan-club Laissac-
Bertholène ont dû « déménager » pour un tout nouveau 
terrain de plusieurs dizaines de jeux et un nouvel éclairage. 
Sitôt terminé, sitôt investi, et malgré une année 2020 
rendue difficile par la Covid-19, le nouveau terrain est 
rapidement devenu le lieu de rendez-vous incontournable 
des habitués de la petite boule. 
Le président de l’association, David Santos, et les membres 
du bureau, sont très heureux de la dynamique qu’ils ont 

insufflé à l’association qui compte 54 licenciés. 
Compte tenu du contexte sanitaire et du confinement, le 
concours du championnat de l’Aveyron prévu début mai a 
été annulé, par contre les deux concours organisés pour 
la fête de Laissac, ont réuni 65 équipes le samedi et 70 
équipes le dimanche. L’investissement des dirigeants du 
pétan-club, l’organisation mise en place pour respecter 
les gestes barrière ont permis d’obtenir la nécessaire 
autorisation de la  préfecture de l’Aveyron.
Dans un avenir que tous les pétanqueurs espèrent proche, 
la couverture partielle du terrain permettrait de jouer toute 
l’année et d’envisager la création d’une école de pétanque.

CENTRE SOCIAL
Le Centre social est une structure de proximité 
incontournable du territoire Laissagais et de ses alentours, 
qui propose des activités sociales, éducatives, familiales 
pour répondre à vos besoins. 

Assemblée Générale et nouvelle gouvernance

L’assemblée générale du centre social s’est déroulée le 
18 septembre 2020 avec au programme la présentation 
d’un bilan du rapport moral, financier et d’activité de l’an-
née passée.

Françoise Rigal présidente depuis douze ans, n’a pas sou-
haité renouveler son mandat au sein du bureau. C’est Sylvie 
Butrot, déjà bien investie dans l’association qui est mainte-
nant la nouvelle présidente, assistée de Monique Mignot, 
vice-présidente, Jean François Butrot, trésorier et Évelyne 
Ginesty Bressolis, secrétaire.

Les nouveaux membres souhaitent s’inscrire dans la conti-
nuité, en portant les valeurs fortes du centre social, qui 
sont: la laïcité, le respect, le lien social, la proximité et la 
solidarité et réaliser les missions premières. 
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Activités de loisirs

Le forum des associations a rencontré un grand succès, plus 
de 200 personnes sont venues s’inscrire aux activités loisirs. 
Depuis mi-septembre, il est enfin possible de pratiquer de 
la savate (boxe française), du fitness, du step, du renforce-
ment musculaire, de l’entretien corporel, de la gym enfant 
et senior, de l’éveil à la danse, de la danse moderne ou 
classique, du yoga, du qi gong, du dessin, de la guitare, du 
piano et de la couture.

Les dernières mesures sanitaires ont contraint le Centre so-
cial à restreindre ses activités. Afin de conserver du lien 
social, nous avons décidé de maintenir le maximum d’ac-
tivités à distance et rester ainsi à l’écoute des adhérents... 
11 activités sur 15 ont pu être réalisées par téléphone, en 
vidéo ou en visio. Les professeurs ont su s’adapter et fournir 
aux adhérents des prestations de qualité.

Une enquête de satisfaction a été réalisée. Bien que 
quelques personnes aient rencontré des problèmes d’or-
ganisation, 80 % des personnes concernées sont très sa-
tisfaites de cette méthode temporaire et 73% suivent les 
cours à distance très régulièrement. 

En attendant le retour des cours en présentiel, nous souhai-
tons remercier nos animateurs pour leur dévouement, leur 
implication ainsi que nos adhérents de nous faire confiance 
et de soutenir l’association.

Famille

Cela a été plus difficile pour le pôle famille de maintenir ses 
activités pendant le dernier confinement. Les Ateliers Mé-
moire ayant pour but de prévenir les troubles de la mémoire 
et maintenir une bonne santé cognitive ont dû être interrom-
pus. Les Ateliers Savoir et Échanges qui connaissent toujours 
un franc succès ont pu s’adapter au contexte difficile. 

Ainsi, le 8 octobre dernier, Ryv, traiteur de plats asiatiques 
sur Espalion, a initié les participants à la cuisine asiatique. 
Le Bo Bun, les nems...ont éveillés les papilles des partici-
pants. 

Par la suite, l’atelier parents/enfants s’est déroulé en vi-
sio. Un moment de partage pour apprendre à cacher les 
légumes dans des plats gourmands. Toute la famille a ainsi 
pu déguster un pain au butternut, des chips de légumes, 
des nuggets de poulet aux céréales, une tarte au potiron ... 
un vrai bonheur….

Les adultes participants aux ateliers de parents ou au groupe 
de parole ont été ravis de se retrouver en visioconférence 
et continuer ainsi les temps d’écoute et d’échange sur les 
problématiques du quotidien. 

Depuis le 4 janvier 2021, le Pôle Famille est animé par 
Aurélie Muroni à qui nous souhaitons la bienvenue. Sandra, 
quant à elle, a souhaité se consacrer à la Comptabilité. 

Espace $co fringues

L’espace Eco fringue connaît un succès grandissant. Pour 
l’instant, l’accueil se fait uniquement sur rendez-vous les 
lundis, mardis, jeudis et vendredis de 9h à 12h et de 14h à 
18h. Tél. : 05 65 69 60 56  ou 06 52 30 14 19 ou par mail : 
csranimationfamille@orange.fr

Nous remercions chaleureusement nos 14 bénévoles sans 
qui rien ne serait possible. Elles s’activent toute l’année pour 
réceptionner, trier, et mettre à disposition les vêtements 
déposés. Fort de ce succès, de nouvelles recrues seraient 
les bienvenues. Si vous avez un peu de temps pour vous 
impliquer et soutenir l’association, n’hésitez pas à nous 
contacter.  

Banque Alimentaire 

En lien avec les services sociaux, la Banque Alimentaire de 
Laissac distribue gratuitement tous les 15 jours des denrées 
alimentaires aux familles en difficulté. Chaque année, le 
dernier week-end de novembre, une Collecte Nationale est 
organisée. Ce week-end de solidarité est l’unique moment 
durant lequel les bénévoles font appel à la générosité du 
grand public. Cette année, sur Laissac, cette action a permis 
de récolter un peu plus de 700 kg de denrées. Le Centre 
Social remercie tous les généreux donateurs, les bénévoles 
mais aussi les magasins Intermarché et Proxi pour leur 
engagement.
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Accueil de loisirs : L’ile aux enfants 

Tout en s’adaptant aux nombreuses contraintes sanitaires, 
l’accueil de loisirs « l’île aux enfants » a gardé ses portes 
ouvertes tous les mercredis et pendant les vacances sco-
laires pour apporter son soutien aux familles et permettre 
aux enfants de s’aérer.

Cet été, avec toujours autant de bonne humeur, toute 
une kyrielle d’activités a été réalisée : la magie a opéré 
avec, entre autres, un jeu de piste, des tours de magie et 
une « royal casino party ». Une équipe d’animateurs et 
de bénévoles motivés, accompagnés par nos 4 salariées : 
Patricia, Angélique, Jackie et Anne-Marie, à dû faire preuve 
de beaucoup d’ingéniosité pour organiser un programme 
qui soit à la hauteur des autres années. 

Durant les vacances de Toussaint, le thème était « même 
pas peur ». Les enfants ont participé à la « chasse aux tré-
sors de la citrouille » ou à « cauchemar en cuisine ». Des 
intervenants extérieurs leur ont aussi permis de faire du 
quad ou de la trottinette électrique.

Durant les vacances de fin d’année les enfants se sont don-
nés à cœur joie pour fabriquer différents objets de décora-
tion.

Le célèbre quine des enfants a eu lieu le 23 décembre mais 
seulement pour les inscrits à l’ALSH, au vu des règles sa-
nitaires. Les plus chanceux sont repartis avec un lot et les 
moins chanceux avaient tout de même les mains pleines 
de petites attentions. Comme chaque année cette activité a 
connu un grand succès et a fait de nombreux heureux. 

Les mercredis sont aussi amusants. Les enfants ont fait une 
multitude d’activités. Ils ont même cherché l’incroyable 
talent de L’ile aux enfants.  Ils se sont préparés durant 
4  mercredis à ce grand concours semi professionnel où 
rien n’est laissé au hasard : de la mise en scène, au choix 
des musiques, des costumes, aux conseils techniques... tout 
est administré. Beaucoup de numéros étaient représen-
tés : chant, danse, cerceau, pompon girl, tours de magie, 
illusion, jonglage etc. Le tout dans une ambiance festive 
et délirante. L’incroyable talent de l’île aux enfants a été 
démasqué et élu. 

Durant cette période délicate, afin de rompre la solitude des 
personnes âgées, les enfants ont préparé de beaux dessins 
et cartes de vœux qui ont été envoyés aux résidents de la 
Résidence Services et de l’EHPAD de Laissac. Ces derniers 
ont été ravis de recevoir une attention en ces périodes de 
fêtes.

Pour l’année 2021, Laura Soulié assurera le remplacement 
d’Anne-Marie. Elle a intégré l’équipe de l’accueil de loisir le 
4 janvier et nous lui souhaitons la bienvenue. 

Les Warriors 

La salle des ados connaît un véritable succès grâce à son 
nouveau concept : les jeunes (âgés de 11 à 17 ans) ont 
accès à la salle des warriors le vendredi soir après les cours 
(entre 17 et 20 heures) autour d’Angélique, leur animatrice. 
Le concept : passer un moment de partage, faire le break 
entre le collège / lycée et la maison, se retrouver autour 
d’une animation. Ils établissent eux même le programme : 
un tournoi de baby-foot, un tournoi de fléchettes… la soirée 
se termine en partageant un repas : des tacos, pizza, ham-
burger, panini… 

Durant les vacances de Toussaint, les jeunes du Centre 
Social, ont  fait une activité différente tous les jours : sortie 
spéléo, tir à l’arc, Bubble foot, karting, trottinette électrique 
américaine…
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Pendant le confinement, Angélique a su rebondir pour 
rester en lien avec les adolescents et a pu organiser des 
« live » pour les soirées. Les ados, à l’aise derrière les écrans 
ont ainsi pu réaliser : un «blind test», un « Escape Game » 
et un calendrier de l’avent, un loup-garou connecté et ont 
même fait de la cuisine !

Leur animatrice a également créé un «padlet», une « boîte 
à idées » numériques, afin que les jeunes qui n’ont pas 
de compte sur les réseaux sociaux puissent s’exprimer et 
soumettre leurs idées pour participer ainsi activement à la 
mise en place de leurs activités.

Maison France Services

Depuis octobre 2020, le Centre social a obtenu le label 
Maison France Services. L’objectif est de proposer aux 
habitants une offre de services élargie.

Dorénavant, à l’accueil du Centre social, Céline et Angélique 
sont là pour vous accompagner dans vos démarches admi-
nistratives en ligne aussi bien pour les services de la CAF, 
la MSA, la CPAM, la CARSAT, que pour la Direction Générale 
des Finances Publiques, le Ministère de l’Intérieur, le Minis-
tère de la Justice, La Poste, et le Conservatoire National des 
Arts et des métiers.

Vous pouvez ainsi, avec leur aide, faire votre déclaration 
de revenus, renouveler vos papiers d’identité, gérer vos 
prélèvements d’impôts à la source, faire une demande de 
permis de conduire ou de carte grise...

Un accompagnement personnalisé est réalisé en fonction 
de votre situation, allant du simple conseil à une aide pour 
la prise en main de l’outil informatique. Un ordinateur est 
d’ailleurs à votre disposition pour effectuer vos démarches. 

Pour tout renseignement complémentaire, n’hésitez pas à 
contacter l’accueil du Centre Social :

Tél. : 05 65 69 60 56 ou le 06 52 30 14 19.

Les rendez-vous sont assurés les lundis et 
mardis de 9h à 12h et de 14h à 18h, les 
mercredis et jeudis de 14h à 18h, les ven-
dredis de 10h à 12h.

Projet social 

Le Centre Social fonctionne grâce à un agrément délivré 
tous les 4 ans par la Caisse d’Allocation Familiales. En 2021, 
les démarches pour un renouvellement de l’agrément vont 
être engagées. Ce sera l’occasion de réunir les administra-
teurs, élus et partenaires. Les bénévoles et habitants seront 
également mobilisés. 

1971 - 2021 : 50 ans ça se fête !!

Le Centre Social se prépare à fêter ses 50 ans en 2021. 
Nous espérons vous avoir à nos côtés pour célébrer cet 
évènement comme il se doit et vivre un grand moment 
d’échanges et de rencontres.

PÔLE PETITE ENFANCE
Au pôle petite enfance, le Relais Assistantes Maternelles 
caRAMel, ouvert depuis novembre 2010, a dû être inter-
rompu cette année à cause du COVID. Dans l’été, le RAM 
a tout de même souhaité organiser un temps festif avec 
les Assistantes Maternelles : une soirée pique-nique au 
bord du lac du Ponteil à Sévérac l’Eglise. Ce fut un moment 
très agréable, chacune avec sa chaise ou sa couverture 
pour respecter les gestes barrières, qui a permis beaucoup 
d’échanges autour de leurs difficultés du quotidien en cette 
période particulière. Mais ce fut également une soirée sous 
le thème de la rigolade et de la détente, un plaisir partagé, 
se retrouver pour passer ensemble un moment convivial 
dans une très bonne ambiance.

Avant la fermeture en mars, le RAM proposait un jeudi par 
mois des ateliers d’éveil musical avec une intervenante 
extérieure, Lucia GENILLOUD, intercalés à la même fré-
quence des temps de lecture proposés par Françoise RI-
GAL de la bibliothèque, interventions dont le multi accueil 
guiMAuve avait également pu bénéficier. Lors des haltes-
jeux, diverses activités manuelles étaient réalisées par les 
enfants sous le regard bienveillant des adultes, Assistantes 
Maternelles et parents.

La journée Nationale des Assistantes Maternelles, le 19 
novembre, n’a pas pu être fêtée au RAM cette année mais 
ce n’est que partie remise, dès qu’on le pourra en 2021 !

LA TRANSFORMERIE
La Transformerie continue de s’adapter au rythme des 
confinements. Cet été, nous avons pu respirer (sous 
nos masques bien sûr ! ) et reprendre les activités de 
l’association. 

Les projets associatifs en cours

La construction de l’atelier s’est poursuivie avec les 
bénévoles et nous attendons avec impatience de pou-
voir l’inaugurer. 
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Nous avons également travaillé sur la confection de kits 
vaisselles et de divers matériels qui seront proposés en 
prêt gratuit aux associations adhérentes à La Transformerie. 
Cela afin d’éviter l’utilisation de vaisselle jetable lors des 
événements et de pouvoir mutualiser du matériel utilisé 
que ponctuellement (éclairages, décorations, éplucheuse à 
pomme de terre, compresseur, karcher...). Cette liste d’ob-
jets en prêt sera diffusée sur le site internet de l’association 
et sera complétée au fil des prochains dons.

Comme vous avez pu le constater, les 400 m² du local se 
sont très vite remplis. Nous laissons une chance à chaque 
objet mais parfois nous devons faire des choix. Un canapé 
qui ne trouve pas preneur au bout de 6 mois, des poussettes 
qui prennent la poussière... il nous a paru important de 
réfléchir à de nouveaux débouchés pour ces objets plutôt 
que de les jeter. Ainsi, nous sommes devenus point de col-
lecte Recyclivre (vente de livres d’occasion en ligne par une 
entreprise d’insertion), Batribox (piles récupérées au profit 
d’œuvre caritatives), nous utilisons la benne éco-mobilier 
de la déchetterie qui valorise les meubles.  Pour les lunettes 
de vue, les objets de puériculture, les peluches, nous ve-
nons de rencontrer l’association Aid’ Aveyron Afrique de la 
Loubière qui se chargera de les apporter au Bénin, au Togo 
ou encore en Côte d’ivoire dans les orphelinats et auprès 
des familles démunies.

Événements 2020

Nous avons réussi à maintenir les deux nocturnes estivales 
avec un public qui a su respecter les règles sanitaires lors 
des concerts des Tocardinos (en juillet) et de Solveig Renard 
(en août). Au lendemain de la nocturne du mois d’août, 
nous avons eu la surprise de recevoir l’équipe de France 3 
Millau pour un petit reportage à revoir sur notre site inter-
net. Nous avons été contraints d’annuler la 3e fête de la 
Récup’en octobre.

Pour Noël, nous vous avons invités à confectionner des 
boîtes solidaires pour les familles en difficulté du laissagais 
et des alentours, afin d’apporter un petit plus pour les fêtes. 
Vous avez été très nombreux à participer puisque nous avons 
pu transmettre à la banque alimentaire de Laissac et au 
Restos du cœur de Sévérac-le-Château 125 boîtes pleines de 
générosité : Merci à tous ! 

Site web : latransformerie.fr - Contact : 06 72 33 75 81 / 
latransformerie@gmail.com

 Vie locale
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Ecole publique 
de Laissac
RENCONTRE SPORTIVE

Jeudi 3 décembre, les élèves de l’école, du CP au CM2, 
ont participé à une rencontre sportive USEP au gymnase 
de Laissac. Sur des temps différents, les enfants des 
quatre groupes-classes ont ainsi pu découvrir le kinball 
grâce à différents jeux nécessitant coopération et donc 
participation de tous les membres du groupe. Ils ont 
aussi pratiqué la course longue avec le jeu de « la mai-
son », une activité d’endurance basée sur la régularité.

SPECTACLE MUSICAL
« LA PÊCHE AUX SONS »

Le spectacle musical intitulé « La pêche aux sons », 
proposé par la compagnie « Rêve en vie » a eu lieu au 
centre administratif de Laissac. Tous les élèves de l’école 
Charles de Gaulle, de la maternelle à l’élémentaire, ont 
assisté à deux représentations financées par l’APE de 
l’école.

Le personnage central du spectacle habite dans une 
caravane colorée et est accompagné de Marguerite 
(une fleur) qui permet d’enregistrer et de diffuser des 
sons. Il fait des sons avec son corps (avec sa bouche, 
en tapant dans les mains...) et en jouant avec de l’eau. 
Pour faire de la musique, il utilise de vrais instruments 
(piano électrique, accordéon, xylophone, senza) et des 
objets récupérés (flacons en plastique, machine à écrire, 
cloche, scie, marteau). Les paroles de ses chansons sont 
souvent des onomatopées et il demande également à 
son public d’y participer.

Ce spectacle montre que l’on peut faire de la musique 
avec des objets récupérés au lieu de tout jeter et de 
polluer la planète.

Les élèves de la classe des CE2-CM1 de l’école Charles 
de Gaulle.

 Vie scolaire



 Vie scolaire
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Ecole Sainte Angèle
JOURNÉE PÉDAGOGIQUE À PRADINAS

Lors de cette première période, les classes de maternelles 
et GS-CP vont travailler sur le thème des animaux autour 
de différents domaines d’apprentissage. 

Nous avons donc profité du beau temps pour faire une 
sortie pédagogique au parc animalier de Pradinas.

Le soigneur nous a accompagné tout au long de la 
journée et nous a expliqué le mode de vie des animaux, 
leur alimentation, son travail au parc… Nous avons 
nourri des cochons d’Inde, des lapins, des coatis, des 
loups, des ours, dont un qui est une star de cinéma! 
Nous avons même ramassé des feuilles de pissenlit, du 
trèfle pour aller nourrir les tortues. Très belle journée 
ensoleillée!

ASSOCIATION ELA

Cette année les CE et CM se sont engagés auprès de 
l’association ELA ; 

Dès le matin, ils prêtaient leurs mains à l’écriture de 
la dictée écrite par Karine TUIL, romancière française. 
L’après-midi, c’étaient leurs jambes à travers une belle 
et agréable balade autour du village. 6 kilomètres 
et 700  mètres ont été parcourus avec joie et bonne 
humeur…

Ils ont terminé la journée avec un retentissant 
« Hourra !! », trop fiers de leur exploit pour tous les 
enfants atteints de leucodystrophies…

BRAVO  ! 

APE DE L’ÉCOLE PUBLIQUE 

DES MASQUES POUR L’ÉCOLE

Depuis la rentrée des vacances de Toussaint, le port du 
masque est obligatoire pour tous les élèves à partir de 
6 ans. De ce fait, l’APE a souhaité faire un geste pour 
soulager le budget des familles en offrant deux masques 
réutilisables. Ces masques en tissu, personnalisés au 
nom de chaque élève du CP au CM2 ont été distribués 
en classe.

De plus, des masques inclusifs ont été commandés 
pour les enseignantes ainsi que pour les ATSEM. Ces 
masques transparents permettent aux élèves de lire 
sur les lèvres des enseignantes et donc de faciliter leurs 
apprentissages. L’équipe enseignante a pu en bénéficier 
à partir de la rentrée de Janvier.
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Ecole de Sévérac 
l’Eglise
En cette nouvelle rentrée scolaire, nous avons le plaisir 
d’accueillir 32 élèves : 19 élèves dans la classe élémentaire 
et 13 élèves dans la classe maternelle-CP. Mme Noyer 
Aurélie assure toujours la direction de l’école et a en charge 
les PS-MS-GS et CP. Mme Arnal Pauline, remplacée par 
Mme Testor Stéphanie à la mi-septembre (cause congé 
maternité) accueille toujours les CE1-CE2-CM1 et CM2.

Cet effectif a augmenté au mois de janvier 2021 : avec 
l’accueil d’1 élève de CE2 (portant l’effectif de l’élémentaire 
à 20 élèves) ; et l’arrivée de 3 nouveaux élèves en TPS et 
PS (portant l’effectif de la maternelle-CP à 16 élèves). Ce 
qui fait qu’en ce début d’année 2021, l’école accueille 36 
élèves.

Carine et Natacha s’occupent de la garderie, de la cantine et 
du ménage en plus de leur aide dans la classe maternelle.

Pour ce qui est des projets de cette année scolaire, tout 
dépendra du protocole sanitaire lié au COVID (port du 
masque dès 6 ans, distanciation physique, lavage des 
mains…). Mais sachez que l’école est inscrite aux dispositifs 

« école et cinéma » ; que le projet de classe découverte 
à Meschers (annulé l’année dernière) a été reprogrammé 
en mai 2021 ; que les élèves de CE-CM continuent à 
fréquenter la bibliothèque du village (1 jeudi sur 2) ; que 
l’école est inscrite à un spectacle organisé par les Jeunesses 
Musicales de France (JMF) à la MJC de Rodez et que la 
classe élémentaire participera à un projet musical avec 
l’Harmonium d’Espalion.

Espérons que cette nouvelle année scolaire ne soit pas à 
nouveau, parsemée de périodes de confinement.

APE DE L’ÉCOLE DE SÉVÉRAC L’EGLISE

En septembre 2020, l’association des parents d’élèves 
s’est renouvelée intégralement et on retrouve mainte-
nant :

Pauline Unal à la Présidence, avec son vice-président 
Julien Bascle

Nancy Courtial, trésorière et Jennyfer Carrière sa 
trésorière adjointe

Claire Burguiere, secrétaire et Hugues Layral en 
secrétaire adjoint.

Malgré un contexte de reprise difficile, cette équipe est 
motivée. 

Elle a proposé à l’occasion des fêtes de fin d’année une 
vente de chocolats qui a connu un grand succès. De plus, 
un concours destiné aux familles de l’école a permis de 
récompenser trois foyers pour les meilleures ventes 
de chocolats : les familles Vigouroux, Quiclet et Sicard. 
Bravo à eux !

Pour Noël, l’APE a offert un goûter individuel à chaque 
enfant et a contacté le Père Noël pour une livraison 
secrète de jouets, offerts par l’APE. 

Pour 2021 les maîtresses et l’APE portent un projet de 
classe découverte (reporté déjà en 2020) à Meschers et 
espèrent que celui-ci pourra avoir lieu.

Autre projet pour 2021: création de claves, instruments 
de percussion pour accompagner le groupe de cuivres 
qui se produira en concert au printemps prochain. Cette 
soirée sera aussi une animation du village proposée 
par l’APE, ouverte à tous. En amont, les élèves seront 
initiés et participeront à  quelques séances avec le chef 
d’orchestre du groupe et pourront aussi peut être se 
produire durant le concert...
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 Vie scolaire

Collège de Laissac
Ensemble, sur le chemin de 2021

Donnons du sens à notre éducation, sur les traces 
de Don Bosco…

LE COLLÈGE DE LAISSAC S’AGRANDIT ! 

Cette année, le collège Sacré Cœur a pu accueillir 
une nouvelle classe de 6e. Pour l’occasion, nous 
avons baptisé respectivement les classes de sixième 
« Aubrac » et «Lévézou » afin de leur donner une 
identité particulière, chère au collège. La rentrée a 
été échelonnée avec une journée « spéciale 6e » pour 
laisser les nouveaux venus prendre leurs marques en 
douceur avec un jeu de piste sur le thème d’Harry Potter.

VIVRE L’ACTU AU SACRÉ-COEUR !

Nouveauté cette année, le frère Philippe, enseignant 
d’Histoire-Géographie au Lycée Louis Querbes, anime 
chaque semaine dans toutes les classes le « Zap’ actu 
». Il propose des échanges avec les élèves, sur l’actualité 
à travers des débats. L’occasion pour eux de s’ouvrir au 
monde en développant leur esprit critique. Cet espace 
d’écoute et de discussions est très apprécié des élèves, 
surtout en cette période si particulière.

SOLIDARITÉ, CITOYENNETÉ ET PRÉVENTION

Toujours engagés pour ELA : Malgré le report du cross 
solidaire pour répondre au protocole sanitaire, la dictée 
Ela, réalisée par l’ensemble du collège, a rencontré un 
franc succès puisque cette année, les élèves ont pu 
récolter 1 100 € de dons pour la recherche contre les 
leucodystrophies.

Les 3e ont bénéficié de l’intervention de l’association 
« aux captifs la liberté » grâce à la Pastorale des jeunes. 
Cette association caritative de Paris, vient en aide aux 
personnes exclues vivant de la rue ou dans la rue : 

personnes sans domicile fixe, personnes en situation de 
prostitution, migrants, jeunes en errance, victimes de 
la drogue ou de l’alcool... Ils sont venus expliquer leur 
rôle : rencontrer et accompagner les plus exclus de notre 
société : sous forme de maraudes, de permanences, 
d’accueils et de séjours. Les élèves ont été très touchés, 
attentifs et participatifs lors de cette intervention. Nous 
félicitons cette association qui lutte contre les inégalités 
pour «donner la parole aux sans voix». Un bel exemple 
pour nous tous, sur les pas de Don Bosco !

Nouvelle année et nouveaux délégués ! L’appren-
tissage de la citoyenneté se fait en partie avec l’élection 
des délégués. Campagne électorale avec réalisation 
d’affiches, discours, confection d’une carte électorale… 
Chaque classe a pu désigner de façon démocratique ses 
délégués en apprenant l’importance des votes et en 
découvrant leur organisation et leurs lois (parité, vote 
secret…) en EMC.

L’ensemble des quatre niveaux a bénéficié de 
l’intervention de l’association génération numérique 
dans le cadre de la prévention autour des médias 
et des addictions. Les 4e et les 3e ont été sensibilisés 
aux risques des réseaux sociaux et de la e-réputation 
et les 6e et les 5e aux jeux-vidéo et à leur addiction. 
Les parents ont été invités également à un temps 
d’information - débat afin de répondre aux angoisses 
d’une génération souvent perdue face à une évolution 
numérique exponentielle.
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Avant les vacances de la Toussaint, notre exercice 
PPMS « intrusion-attentat » s’est très bien déroulé avec 
l’aide de la gendarmerie (Gendarme ANTOINE) et la 
participation du libraire, Monsieur PRAT qui a très bien 
joué son rôle de composition. Les élèves et l’équipe ont 
su être réactifs dans la mise en sécurité de tous. Nous 
avons félicité les jeunes (notamment les 3e et les 6e) 
qui ont pris très au sérieux cet exercice et nous avons pu 
discuter avec eux et le gendarme sur les améliorations 
à apporter.

Au retour des vacances de la Toussaint, l’ensemble de 
l’équipe éducative ainsi que les collégiens ont rendu 
hommage à Samuel Paty dans le respect du plan 
vigipirate URGENCE ATTENTAT. Ce moment solennel 
avec la participation du Père Aurélien a été conclu par 
l’intervention de Madame Flaire auprès des élèves pour 
ouvrir la parole et partager leurs sentiments autour d’un 
point écoute ado. Notre projet « bien-être » n’a jamais 
eu autant de sens que dans les moments si particuliers 
et difficiles que nous traversons. C’est pourquoi, au-
delà des apprentissages du programme scolaire, nous 
continuons à vivre des moments de partage, essentiels 
dans la construction des jeunes qui nous sont confiés, 
toujours dans le respect du protocole sanitaire. 

UN RÉSEAU ACTIF 

L’ensemble du réseau des établissements privés du 
secteur « Haute Vallée – Aveyron Lot » comprenant les 
écoles du Bon Pasteur à Séverac d’Aveyron, de Sainte 
Angèle à Laissac-Séverac l’Eglise, de Sainte Marie à Saint 
Geniez d’Olt et d’Aubrac, ainsi que le collège travaillent 
ensemble sur un continuum pédagogique autour du 
projet bien-être et du lien CM2-6e (cycle 3). Ce lien 
école-collège permet de préparer et de rassurer les 
futurs sixièmes pour la rentrée prochaine.

CÉLÉBRONS NOËL !

A l’approche de Noël, la vente des chocolats s’est 
déroulée avec succès. L’association des parents d’élèves 
est toujours aussi dynamique même si la situation 
sanitaire limite cette année ses propositions d’actions. 
Pour fêter Noël, un temps de partage a été marqué le 
vendredi 18 décembre avec une célébration, un repas et 
un goûter en fin de journée (sachets individuels).

DES RENDEZ-VOUS POUR MIEUX SE 
CONNAÎTRE... 

Les Portes ouvertes sont organisées les matinées des 
23 janvier et 6 mars 2021 (10H-13H). Nous sommes 
aussi disposés à vous recevoir sur rendez-vous à d’autres 
créneaux.

Une immersion est prévue pour tous les élèves (du 
privé comme du public) souhaitant s’inscrire au collège 
(ou ayant encore des hésitations). Durant la matinée 
du mercredi 10 mars, les enfants vont découvrir la 
vie au collège, rencontrer l’équipe, les copains.... pour 
conforter leur souhait d’intégrer le collège et avoir 
moins d’appréhension pour la rentrée. Des « parrains  » 
et « marraines » de 6ème, dans leur nouveau statut 
de collégien seront heureux de faire découvrir leur 
quotidien aux futurs collégiens. Le repas à la cantine est 
offert. (Inscription au plus tard le 6 mars).

Une bonne nouvelle…pour l’avenir du collège…

Cette année encore, le collège souhaite ouvrir une 
nouvelle classe de 6e pour répondre à la demande et 
pouvoir accompagner des effectifs permettant d’assurer 
qualité et attention. Si vous êtes intéressés, merci de 
nous contacter au plus tôt. (05 65 70 34 00, viescolaire@
collegelaissac.fr).

Prenez-soin de vous !

Mme PAVARD, chef d’établissement, 
Mme FOUET, présidente OGEC et avec la participation 
de Mme DARGASSIES pour la rédaction de cet article.
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DITEP de Grèzes
AVANT LA PAUSE AOÛTIENNE

Dans le cadre d’un projet sur la médiation animale 
(médiation asine) mené par Marielle Devliegher et 
Pascale Camaly, un séjour itinérant avec des ânes, 
a été organisé sur les chemins de Saint Jacques de 
Compostelle. Un groupe de jeunes accompagné de 
leurs éducateurs s’est lancé le défi de mener à bien 
cette expérience individuelle et collective.

Ils sont partis de Saugues (43) pour un périple de 4 
jours, à destination de St Alban de Limagnole (48). 
Après plus de 40 kms riches en émotions, cette aventure 
a permis à chacun de mieux se connaitre, de travailler 
la confiance en soi, la responsabilisation, l’autonomie, 
la frustration et le partage…
Un séjour très réussi ! 

UN PARCOURS AVENTURE

Le temps d’une journée, un groupe de jeunes a pu 
s’adonner à la pratique de l’acrobranche. Bien équipés, ils 
ont évolué dans la forêt, combinant l’action de grimper et 
de se déplacer d’arbre en arbre sur un parcours sécurisé. 

ESCAPADE AUTOMNALE

Dès la rentrée, une classe de primaire s’est donnée pour 
projet de travailler sur la biodiversité et l’écosystème 
forestier. Ils ont étudié le lexique autour de l’automne 
et clôturé cette séquence par une joyeuse escapade en 
forêt. 

DÉCORATIONS DE NOËL

Pour achever cette année 2020, les élèves du centre 
scolaire ont donné une seconde vie à des boites de 
lait fournies par le Pôle Petite enfance de Laissac, en 
réalisant de superbes bonhommes de neige.
L’atelier horticulture a confectionné une couronne de 
Noël, qui a été offerte à la Résidence Claude Salles.
Et c’est autour d’un chocolat chaud, petits sablés et pain 
d’épices, que s’est achevée l’année. 

 Vie scolaire
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 Services locaux & Informations pratiques

Facebook Papier :
Depuis quelques 
mois une version 
«  papier » de 
nos publications 
Facebook est dis-
ponible pour nos 
aînés :
Le Facebook
Papier. 

Panneau Pocket : 
Laissac-Sévérac l’Eglise 
utilise 
également l’application 
gratuite 
« Panneau Pocket », 
pour vous communi-
quer rapidement toutes 
les informations utiles 
directement sur votre 
smartphone.

Site Internet : 
Dans les prochaines semaines, un tout nouveau site 

internet, complété d’un portail citoyen, 
viendront remplacer l’outil actuel.

Affichage légal :
La  commune va s’équiper 
d’une borne tactile pour 
diffuser les informations 
légales dans le hall
de la Mairie.

Communication
LA COMMUNE DÉPLOIE DE NOUVEAUX OUTILS DE COMMUNICATION

CAMPAGNE DE LUTTE CONTRE LES CAMPAGNOLS 
Face à la forte recrudescence de la population des campagnols, et aux dégâts qu’ils entraînent sur les cultures, 
la Chambre d’agriculture de l’Aveyron et la Fédération Départementale de Gestion des Organismes Nuisibles 

(FDGDON) lancent une campagne de lutte. Les agriculteurs souhaitant s’impliquer dans cette démarche peuvent 
contacter la Chambre d’agriculture au 05 65 73 77 11 ou la FDGDON au 06 38 53 51 73



La fanfare itinérante

 Informations pratiques
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ELECTIONS DE LA CNRACL  

La Caisse Nationale de Retraite des Agents des Collectivités Locales organise le renouvellement de son Conseil 
d’Administration du 1er au 15 mars 2021. Tous les agents publics retraités participent à ces élections. La liste 

électorale des agents retraités domiciliés sur la commune sera affichée en Mairie jusqu’à ces élections.
En cas d’erreur sur cette liste électorale, les agents doivent contacter la CNRACL au 05 57 57 91 00.

CHATS ERRANTS 

La commune de Laissac-Sévérac dispose d’un partenariat avec l’Association « Chat Libre 12 » et le Cabinet 
Vétérinaire de Laissac afin de mettre en place des actions de régulation. L’Association intervient périodiquement sur la 

commune pour recueillir les chats errants et les transporter au Cabinet Vétérinaire. Tous les chats 
identifiés sont rapportés à leur propriétaire par l’Association. Les chats non identifiables sont stérilisés et soignés si né-

cessaire avant d’être relâchés par l’Association sur leur lieu de capture.
Les habitants sont invités à signaler en Mairie toute présence de chats errants autour de chez eux.

Communauté de
Communes des Causses 
à l’Aubrac
EDITO 

Cette année 2020 à été une année 
particulière à laquelle personne 
ne s’attendait, marquée par la 
conjonction d’une crise sanitaire 
sans précédent et d’une crise 
économique et sociale qui nous 
auront gravement perturbés, dans 
nos habitudes et notre mode de vie, 
le tout dans la crainte et l’angoisse. 

C’est dans ce contexte difficile 
qu’ont eu lieu malgré tout, les élections municipales. Elles 
ont débuté le 15 mars pour se terminer, du fait du 1er 
confinement, le 28 juin 2020, date du second tour, pour les 
communes concernées. 

A la suite de ces élections, il a été procédé, en réunion 
publique, le 16 juillet dernier à l’installation du nouveau 
conseil communautaire au cours de laquelle j’ai eu l’honneur 
d’être élu Président.

Un travail considérable a été réalisé durant les 3 dernières 
années pour rassembler les 4 territoires désormais 
regroupés au sein de la communauté de communes 
des Causses à l’Aubrac. Je mesure l’ampleur de la tâche 
accomplie et en remercie les membres du précédent conseil 
communautaire, son Président Jean-Paul PEYRAC ainsi que 
les agents qui ont su s’extraire de leur ancien périmètre 

professionnel, s’adapter à un nouvel environnement de 
travail, à de nouveaux objectifs pour, in fine, accompagner 
la naissance de cette nouvelle entité. 

Aujourd’hui, le nouveau conseil communautaire est composé 
de 43 membres représentant les 17 communes de notre 
intercommunalité. Parmi eux, 27 sont de nouveaux élus. 
La communauté de communes des Causses à l’Aubrac est 
maintenant en place et nous nous devons de faire avancer 
le territoire dans son ensemble, fort de ses spécificités, de 
ses atouts et en tenant compte de ses contraintes. Nous 
devons, ensemble, faire en sorte que toutes les communes 
membres, les plus petites comme les plus grandes se 
retrouvent autour d’un projet commun. 

La communauté de communes œuvre au service de notre 
territoire et à ce titre, elle porte nos projets structurants et 
prépare l’avenir.

Aussi, c’est bien avec tous les membres du conseil 
communautaire, ses 10 vice-présidents et avec tous les 
élus des différents conseils municipaux qui siègent au sein 
des commissions intercommunales que je compte mener à 
bien cette mission avec toute la passion qui est la mienne. 
Après une année 2020 chaotique, je formule le vœu que 
2021 puisse véritablement constituer le lancement d’un 
mandat empreint de perspectives et tout entier consacré 
au développement du territoire. Parce que nos communes 
sont solidaires, et que leurs élus se serrent les coudes, nous 
irons de l’avant. 

Dans un contexte sanitaire que j’espère enfin apaisé, je 
vous adresse à tous et à toutes, ainsi qu’à vos familles, au 
nom de toute la communauté de communes des Causses 
à l’Aubrac, mes vœux de bonheur et de bonne santé pour 
l’année 2021. 

Le Président, 
Christian NAUDAN.
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MIEUX TRIER NOS DÉCHETS !

Savez-vous que chaque habitant de la Communauté de 
Communes des Causses à l’Aubrac produit plus de 600 Kg 
de déchets par an ?

287 Kg de déchets traités en déchèterie, 236 Kg de déchets 
dans les sacs noirs, 53 Kg de déchets dans les sacs jaunes 
et 38 Kg de verre.

Le Coût de traitement des sacs jaunes est de 51  € à 84 € 
TTC la tonne (en fonction de la performance -quantité et 
qualité- du tri), et pour les sacs noirs c’est 134,09  € TTC la 
tonne. Il est donc important de mieux trier pour maîtriser 
les dépenses et contenir la taxe d’enlèvement des 
ordures ménagères.

Vous triez de mieux en mieux, mais il reste des efforts à 
faire, certains sont très simples.

Voilà ce qui se trouve dans votre sac noir :

QUELQUES CONSIGNES SIMPLES POUR 
AMÉLIORER LE CONTENU DE CE SAC NOIR :

•  Compostez ! 35 % de votre sac noir est composé de 
déchets compostables : déchets alimentaires, les déchets 
de jardin… et vous aurez de l’engrais gratuit pour vos 
plantes… Ces 35% ont coûté 368 458 € en 2019 à la 
collectivité.

•  Recycler les emballages en verre ! On trouve encore 
trop de verre dans les sacs noirs, enfouis avec les ordures 
ménagères, ils ont coûté 32 740 € alors que déposés dans 
la colonne récup ‘verre ils n’auraient coûté que 2  465 € 
et ils auraient été recyclés. De plus, recycler le verre sert 
à soutenir La Ligue contre le cancer de l’Aveyron : la 
collectivité reverse à la Ligue 3,05 € par tonne de verre 
collectée.

Vous avez des doutes sur le tri, vous cherchez des 
informations sur le compostage, vous pouvez vous rendre 
sur le site Internet de la Communauté de communes : 
www.caussesaubrac.fr

LE TRANSPORT A LA DEMANDE (TAD) : 
ÉCONOMIQUE, FACILE, POUR TOUS ! 

Le TAD complète l’offre existante de déplacements 
collectifs (bus, trains). Son principe est simple : sur appel 
téléphonique (réservation la veille au minimum), un 
véhicule passe vous prendre chez vous et vous conduit à 
votre destination en fonction des circuits définis. 

En accord avec la Région Occitanie, la Communauté de 
Communes des Causses à l’Aubrac a modifié les circuits de 
transports à la demande (TAD) pour répondre au mieux aux 
attentes des usagers.

Les villages et bourgs sont dorénavant tous desservis, 
chacun bénéficiant d’une liaison vers deux destinations 
au moins, pour y effectuer, en fonction des circuits, des 
démarches administratives, se rendre aux marchés, dans 
les commerces, à la pharmacie, à la gare, dans les centres 
hospitaliers, les maisons de santé, les équipements sportifs 
et culturels….

Comment ça marche ?

La veille du départ : je réserve mon trajet par téléphone

Le jour du départ : je suis prêt à partir à l’horaire indiqué 
par mon transporteur

Je règle mon trajet : 2€ l’aller ou 4€ l’aller-retour

Tous les trajets et infos sur www.caussesaubrac.fr, ou dans 
votre mairie.

 Communauté de Communes Des Causses à l’Aubrac
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Départ de Laissac

Transport vers Laissac le mardi matin et le vendredi matin 
(contacter Mme Dallo au 05 65 70 70 83)

Transport vers St Geniez le jeudi après-midi (contacter Mme 
Bernat au 06 98 75 87 65).

Transport vers Sévérac le Château le jeudi matin (contacter 
Mme Dallo au 05 65 70 70 83)

Départ de Sévérac l’Eglise

Transport vers Laissac le mardi matin et le vendredi matin 
(contacter Mme Bernat au 06 98 75 87 65)

Transport vers St Geniez le jeudi après-midi et le samedi 
matin (contacter Mme Bernat au 06 98 75 87 65).

Transport vers Sévérac le Château le jeudi matin (contacter 
Mme Dallo au 05 65 70 70 83)

AIDES À L’HABITAT : 

La Communauté de Communes a mis en place des aides pour 
financer vos travaux immobiliers. Plus de renseignements 
sur www.caussesaubrac.fr rubrique « habitat et cadre de 
vie » ou auprès d’Oc’téha au 05 65 73 65 76, ou lors de 
la permanence d’Oc’téha le 1er mardi du mois de 9h30 à 
10h30 à la MSAP

ACCUEIL DES NOUVEAUX ARRIVANTS :

La Communauté de Communes des Causses à l’Aubrac 
collabore avec le Pôle d’Equilibre Territorial et Rural 
du Haut Rouergue (PETR) pour mettre en œuvre une 
politique d’accueil des nouvelles populations. 

Le PETR a notamment édité en 2020 un « guide d’accueil 
du nouvel arrivant », recensant l’ensemble des services 
et informations pratiques nécessaires aux nouveaux 
habitants. Ce guide, téléchargeable sur le site internet 
de la Communauté de Communes, est particulièrement 
utile, notamment dans un contexte de recrudescence des 
demandes de « mise au vert » liées à la COVID-19.

Dans ce cadre, le développeur territorial de la Communauté 
de Communes intervient en tant qu’« interlocuteur 
référent » pour aider tout nouvel arrivant dans son 
installation (emploi, logement, loisirs …).

 Communauté de Communes Des Causses à l’Aubrac
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 Office de Tourisme

L’Office de Tourisme 
des Causses à l’Aubrac 
Quèsaco ?

ET SUR LE TERRAIN ?

Une équipe de 8 salariées permanentes, Emilie Moreau, 
directrice, et 7 techniciennes, travaillent dans 4 Bureaux 
d’Information Touristique ouverts à l’année: Sophie et 
Audrey à Laissac-Sévérac l’Eglise, Karine à Ste Eulalie d’Olt, 
Pascale et Laura à St Geniez d’Olt et d’Aubrac et Audrey et 
Rebecca (remplaçante de Prisca) à Sévérac d’Aveyron.

Les techniciennes sont réparties en « pôles » pour remplir 

pleinement toutes les missions de l’Office de Tourisme.
Cette équipe qualifiée est renforcée en été avec l’embauche 
de saisonniers. 

ET CONCRÈTEMENT, QUE FAIT L‘OFFICE DE 
TOURISME ? 

Nos missions principales sont l’accueil, l’information des 
visiteurs et la promotion du tourisme sur le territoire Des 
Causses à l’Aubrac, en lien avec les collectivités locales et 
les socio-professionnels du tourisme. Mais pas seulement ! 
Suivant les saisons nos missions sont bien différentes :

*  En été : L’accueil des touristes est notre priorité et nous 
mettons tout en œuvre pour promouvoir l’ensemble du 
territoire et les nombreux événements. C’est aussi la forte 
période des visites guidées et de la tenue de billetteries 
(activités sportives, spectacles, visites, concerts,…).

*En automne : C’est ici que débute la préparation de 
l’année suivante pour l’Office de Tourisme. Les réunions de 
travail se succèdent jusqu’au printemps, pour avancer sur 
les projets. L’équipe se retrouve au moins une fois par mois, 
en présentiel ou en visio, pour travailler sur : la préparation 
du guide du partenaire, la tenue d’un observatoire 
local du tourisme (études et mesures des tendances 
de fréquentation, de comportements…) dans le but de 
proposer de nouveaux projets, le suivi et l’élaboration 
du plan d’actions, le renouvellement et l’actualisation des 
supports de communication (carte touristique, dépliants, 
set de table,…), l’organisation d’éductours. 

L’Office de Tourisme Des Causses à l’Aubrac vient de renouveler son Conseil d’Administration, qui est composé 
de 8 élus et de 21 membres issus du monde du tourisme, du milieu associatif ou du commerce. Tous, 
femmes et hommes volontaires, engagés, représentant parfaitement le territoire « Des Causses à l’Aubrac » 
et véritablement impliqués dans la promotion de notre magnifique et vaste territoire. 

Le Bureau que j’ai l’honneur de présider, composé de 12 membres dont 3 Vice-Présidents, est au travail pour 
conduire, avec l’outil de promotion du territoire qu’est notre équipe de 8 techniciennes sous la direction d’Emilie Moreau, 
l’Office de Tourisme vers un futur qui en raison de la crise sanitaire impactant notre société toute entière, est de plus en 
plus difficile à appréhender. 

Le monde du tourisme est en pleine mutation. A nous de trouver avec l’aide de nos partenaires institutionnels comme 
l’Agence de Développement Touristique, avec la Commission Tourisme de la Communauté de Communes, notre voie ou 
plutôt nos voies pour un tourisme nouveau, axé sur la proximité, l’accueil, l’humain, et très certainement la redécouverte 
de la qualité relationnelle accueillants / accueillis.

Christine PRESNE, Présidente
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* En hiver : Il fait froid ! Les touristes se cachent ! Nous 
en profitons pour : mettre à jour toutes les données 
présentes sur notre site internet, suivre des formations 
professionnelles pour évoluer dans notre métier, créer 
du lien avec les locaux, aller sur le terrain à la rencontre 
des prestataires, accompagner nos partenaires dans leurs 
projets de développement touristique et leur proposer 
des ateliers personnalisés, obtenir et renouveler des 
labels touristiques (Village Etape, Territoire Vélo,…), 
organiser des réunions avec les Offices de Tourisme voisins 
et l’Agence Départemental du Tourisme Aveyron.

* Au printemps : Ça y est le soleil commence à se montrer ; 
Pendant que les touristes préparent leurs vacances, nous 
nous occupons de : l’inventaire et la mise à jour de la 
documentation touristique en participant à des bourses 
d’échange, promouvoir et représenter le territoire en 
participant à des salons (Salon de la Pêche à Clermont-
Ferrand, Salon du Tourisme à Lyon, Marché de l’Aveyron 
à Toulouse,…), préparer l’agenda des événements et 
des manifestations de la saison en coordonnant les 
manifestations culturelles et animations diverses. 

L‘OFFICE DE TOURISME, AUSSI POUR LES 
HABITANTS ? 

Les 4 bureaux de l’Office de Tourisme 
sont ouverts toute l’année pour vous, 
habitants, résidents secondaires 
et nouveaux arrivants des Causses 
à l’Aubrac ! En poussant la porte de 
nos bureaux, vous trouverez des 
informations, des conseils sur :
•  la liste des hébergements, des 

restaurants, les dépliants des 
activités de pleine nature, des sites 
de visite, des cartes touristiques 
pour vous donner des idées lorsque 
vous recevez des amis ou de la famille

•  les circuits de VTT, les circuits cyclotouristiques, le topoguide 
de randonnées

•  les horaires de bus
• L ’annuaire des associations, des commerces et artisans
•  les manifestations, les événements : nous proposons 

chaque vendredi un agenda hebdomadaire « Votre se-
maine en Un Clin d’œil », disponible à l’accueil ou par 
mail, en vous inscrivant à notre Newsletter (contact@
causses-aubrac-tourisme.com)

•  la vente de billets de visites guidées, spectacles, concerts 
et la réservation d’activités sportives, de repas,…

•  la vente de chèques-cadeau AmiKdo : Une large sélection 
de services et prestations vous donnant la possibilité d’offrir 
un dîner romantique aux chandelles, un beau bouquet 
de fleurs, un super bijou ou encore des paniers garnis… 
Plus de 100 commerces et services acceptent ce mode de 
règlement. 

N’HÉSITEZ DONC PAS À PASSER NOUS VOIR DANS UN DE NOS BUREAUX ! 
Pour vous tenir informé en temps réel des manifestations, des menus des restaurants, des idées de sorties,… 
vous pouvez consulter notre site internet  : www.causses-aubrac-tourisme.com
ou nos pages Facebook :  Destination Causses Aubrac • LaissacAveyronTourisme • SainteEulalieDOlt • 
StGeniezTourismeAveyron • SeveracAveyronTourisme
Suivez-nous sur Instagram - Destination Causses Aubrac

Nos Chiffres clés 
2020  : 27000 
visiteurs dans 
nos bureaux

plus de 36000 
demandes traités 

(accueil, 
téléphone, mail)

225 000 
visiteurs sur 
notre site 
internet



RÉSIDENCE SERVICES
CLAUDE SALLES

DES ACTIVITÉS PONCTUELLES ADAPTÉES

Depuis la crise sanitaire, certaines animations aux 
thématiques très variées viennent remplacer et rythmer 
ce quotidien quelque peu chamboulé.

Après une période de confinement difficile et des 
restrictions multiples et variées, la Résidence a profité 
d’une petite accalmie début juillet pour organiser une 

« garden-party ». Le 
personnel avait soi-
gneusement préparé 

des assiettes gourmandes pour ne pas déroger au pro-
tocole sanitaire du moment et c’est accompagné de son 
accordéon que M. Alain Manhes est venu jouer gracieu-
sement. Ce fût l’occasion pour M. le Maire de présenter 
l’ensemble de son équipe municipale aux résidents, et 
pour certains conseillers de découvrir le fonctionnement  
de cet établissement. Nos seniors ont pu profiter de ce 
moment chaleureux et convivial pour entonner quelques 
chansons et s’adonner à quelques pas de danse. De 
quoi leur donner le sourire et leur faire revivre de bons 
souvenirs, pour qu’ils continuent à se sentir fringants. 

42     LE MAG Laissac-Sévérac l’Eglise • Janvier 2021

EDITO 

L’année 2020, a en partie bouleversé notre quotidien 
mais nous a montré que nous étions dotés de ressources, 
parfois insoupçonnées. Le renforcement des mesures 
d’hygiène a entraîné pour nos agents, une densification des 
tâches, de plus il a fallu faire face à une complexification 
de l’accompagnement pour pallier aux problématiques 
d’isolement. Maintenir un lien social pour rassurer et limiter 
l’anxiété des résidents, a requis une attention particulière 
de la part de nos équipes. Afin de limiter les risques de 
contamination, des choix d’organisations ont été mis en place. 
Nous avons dû fermer temporairement nos salles communes, 
ce qui nous a permis d’apporter quelques changements 
notamment par le renouvellement de mobilier, pour 
apporter plus de modernité et de confort. D’autres travaux 
sont à l’étude. Face à une demande croissante de logements, 
une réflexion a été menée pour apporter une modification 
de l’agencement de l’ancienne buanderie, par la création de 

deux appartements. Le travail mené en étroite collaboration 
avec les agents administratifs, techniques et membres de la 
commission, nous permet d’être plus réactifs et de répondre 
avec plus de justesse aux nouvelles réglementations exigées 
(travaux de mise en sécurité, contrat de location, livret 
d’accueil, règlement intérieur…).

Je remercie tous les professionnels et élus aux compétences 
complémentaires et diverses pour leur engagement au sein 
de la Résidence. Permettez-moi, de profiter de ces quelques 
lignes pour saluer le personnel soignants et ADMR, pour leur 
remarquable travail quotidien ainsi que toutes ces initiatives 
individuelles ou collectives, qui nous aident à surmonter 
cette épreuve.

En attendant des jours meilleurs et le retour de petites 
libertés, prenez soin de vous ! 

Mireille Galtier et l’équipe de la Résidence Claude Salles

Janvier 2021 - N° 14
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CÔTÉ JARDIN

Quand le nettoyage d’automne vient remplacer le grand 
ménage de printemps ! Rien en cette saison ne donne 
envie de se consacrer au jardin, pourtant il y a tant de 
choses à faire… Certains résidents ont prêté main forte 
au personnel pour accomplir ces différentes tâches. En 
équipe restreinte, ils ont nettoyé et ramassé les feuilles 
mortes, enlevé les fleurs fanées sans oublier d’installer 
les plantes frileuses à l’intérieur.
Le jardinage est avant tout une belle activité pour 
garder le moral au beau fixe.

TOURNÉE DES CALENDRIERS MODIFIÉE PAR 
LES POMPIERS

COVID oblige, la tournée a dû s’organiser différemment 
et oublier le traditionnel moment de partage dans 
chaque foyer. En accord avec Sandra Fages respon-
sable, les soldats du feu ont pu présenter leur nouveau 
calendrier, une version revisitée de grands classiques 
cinématographiques. Cette visite de fin d’année est 
toujours très attendue car c’est l’occasion de remercier 
l’ensemble de ces volontaires qui donnent sans compter 
une partie de leur temps pour venir en aide aux autres, 
une reconnaissance bien méritée. 

UN NOËL INÉDIT TRÈS RÉUSSI

Début décembre, le personnel n’a pas ménagé ses 
efforts pour décorer et embellir le moindre recoin de la 
Résidence. Différents sapins et guirlandes lumineuses 
étaient installés à tous les étages pour égayer et faire 
des fêtes de fin d’année un moment unique. Les acti-
vités avaient elles aussi, pris un air de fête par la créa-
tion de décorations colorées et pailletées. Il a fallu faire 
preuve d’inventivité pour que ce Noël soit divertissant, 
malgré le contexte. Jeudi 17 décembre, le père Noël est 
venu frapper à chaque porte pour déposer les cadeaux. 
Sandra, Maria et Sandrine ont distribué pâtisseries, cho-
colats et coupes de bulles sur un air de musique joué 
par Nicolas et Gaby Hébrard. C’est aux sons de l’orgue 
de barbarie et de l’accordéon que nos deux artistes ont 
poussé la chansonnette, les refrains repris en chœur 
dans les couloirs. M. David Minerva accompagné de 
quelques élus, ont salué chaleureusement tous les rési-
dents. Un grand merci à toutes les personnes présentes, 
qui grâce à leur investissement ont su apporter un esprit 
festif et faire en sorte que « la magie de Noël » opère ! 

LES DÉPARTS ET LES ARRIVÉES

C’est avec tristesse, que nous avons appris les décès de 
Mme Monnaye, M. Milhau et Mme Vézinet.
Mme Laurent, Mme Cayla, Mme Breteau, Mme Gayraud et 
M. Bonnafé ont quitté la Résidence pour s’installer
dans d’autres structures.
Et c’est avec plaisir que nous avons accueilli Mme Poujade, 
Mme Cluzel, M. Dacheville, M. Dides, Mme Durand,
M. Burguion, Mme Fages, Mme Leidwanger et M. Trémolet.
Nous leur souhaitons une bonne installation et intégration 
parmi nous.

LES ASPECTS POSITIFS DU COVID

C’est un fait, la pandémie a brutalement cassé 
notre routine et nos habitudes mais elle a aussi 
révélé, chez beaucoup d’entre nous une capacité 
d’adaptation insoupçonnée, des organisations in-
novantes, des gestes d’entraide et de solidarité que 
nous tenions à souligner à nouveau.

Merci aux établissements : Cazes, Proxi, Intermar-
ché, la Musette, La Maison de la Presse, la Carros-
serie Vezinet, le DITEP de Grèzes, le Centre Social.



Le contexte actuel si particulier ne nous a pas permis d’organiser la traditionnelle cérémonie 

des vœux. Cette année, c’est en vidéo que la municipalité vous a présenté ses vœux. 

Vous retrouverez la vidéo sur le site Internet de la commune : 

www.laissac-severacleglise.fr,  et sur notre page facebook

www.facebook.com/Mairie.Laissac.Severacleglise 

Vœux de la Municipalité
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